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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Ré/orme &lu régime de la solde et des iademnités 

ARRETE No 316 F. àu 31 mai 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIeR DE tA LÉOION n'HONNeUR, 


COMMlssAmE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au~ Togo; 

Vu li décret du 2 mars 1910 sur la solde et ,les allocations 
des fonctionnaires des services coloniaux et les textes qui 
l'ont modifié; 

Vu. (1~vis formulé .par ~e procureur de la République prè$ 
le tnbunal de première Instance de' Lomé; " 

Vu la letlre no 271· du 4 juin 1941 et le télégramme
nO '1.12 du 21 mai 1943 du gouverneur général, haut~com~ 
mÎssaire de 'France au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont r,endues 'applicables aux' 
fonctionnaires en service au T,ogo les dispositions de' 
l'art~té du gouverneur général de l'A. O. F. haut

. commissaire dé France au Togo nO 982 l'. du 6 mars 
1943 et de la décision nO 1846 l'. 2 du 13 mai 1943 
relatifs au régime de la solde et des accessoires dé 
solde. 

ART. 2. - Le présent arrêté aura effet à compter 
du 1er janvier 1943. 

MT. 3. - Toutefois, les indemnités payées depuis 
le 1cr janvier 1943 mais supprimées ou réduites par 
l'arrêté général nO .982 F. du 6 mars 1943 précité 
rontinuemnt à être mandatées aux bénéficiaires jus
qu'au 31 mai 1943 inclus. De même jusqu'au 31 mai 
1943 les reten'LIes de logement semnt exercées aux 
ta'LIx fixés par les arrêtés 30 et 31 du 9 janvier 1938 
au cas où' elles seraient inférieures à celles qui pour· 
raient être appliquées en vertu des dispositions s'us. 
dites de l'arrêté,no 982 l'. du 6 mars 1943. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, rom· 
,muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31"mai 1943. 
P. SALICETI. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

CIRCULAIRE à messieurs les gouverneurs des colo
nies du groupe, le gouverneur, administrateur de La 
circonscription de Dakar et tlé'Jendmu'es.· 

Dakar, le' 6 mars 1943'. 

Le régime de la solde et des indemnités du person. 
nel administratif est actuel1emenl. d'une complexité 
telle qu'il est devenu indispensable de le refondre 
en totalité. 

A la solde proprement dite s'ajouten! ,en nombre 
inimaginable des compléments de solde, indemnités, 
ou avantages de toute nature. Des indemnités ayant 
le' même objet sont attribu'ées de façon différente et 
11 des taux variables suivant les cadres, sans qu'ùne 
raison quelconque paraisse justifier ces diffé'rences. 

http:Po)fl.en
http:Fr.n~.et


. NUMERO SPECIAL 


.328 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE' DU TOGO l cr juin 1943 

, 
Des primes dites de rendement sont accordées à cer-
tains cadres avec la même régularité que le traitement 
et ne rémunèrent rien d'autre. que l'exe.l'Cice normal, 
de là fondion. Dans les .. services techniques les indem
nités' professionnelles ont proliféré, en général pour 
QOmp(:nser Pinsuffisance des émoluments. Le mode 
d'attribution de l'indemnité de zone, p~èce maîtresse 
du système des indemnités en Afrique occidentale 
française, a été modifié de telle sorte que le carac~èr.e 
de cette allocation est très différent de ce qu'il devait 
être aux' termes de la réglementation en "igueur. 
Pour couronner le tout il n'y. a pas moins de 80 indem
nités qui, condamnées depuis 1937, continuent néan
moins à être prorogées d'année en année et sont 
perçues de· façon souvent irrégulière. 

Si l'on ajoute que rien n'a été fait pour faciliter 
la tâche des services d'exécution aux prises chaque 
mois, pOur J'établissement des mandats de solde, avec 
d'innombràbles banèmes et taux vàriables d'un caS à 
l'autre, la nécessité d'uné réfonte apparaîtra impérieuse 
au moment où le personnel administratif, de tout 
temlls insuffisant, va' se trouver encore réduit par la 
mobilisation. 

* 
::: 

,. 
La réforme qui vient d'être réalisée a ,donc consisté: 
- à rendre plus rationnel et en même temps plus 

sl:mple le sysllème de rémunération, 'en incorporant 
dans une « solde effective », avec le traitement lui
même, tOllS les compléments, indemnités de fonction 
ou primes ayant le caractère d'une majoration de 
trait~ment; ·en ne conservant d'autre part, en sus de 
cette solde effective, que les indemnités ou avantages 
répondant à un objet précis ou à des charges parti-

en étendant, chaque fois qu'il a été possible, les mêmes . 
!1ègles à tous les cadres d'une même catégorie de 
,personnel; en rattachant souvent les indemnités à la 
solde effective, selon des proportions invariables; 
en. fixant dans un texte de base unique les définitions 
et les ~ègles essentielles, tandis que les quotités et 
les détails d'attribution étaient rejetés dans des ta
bleaux annexes qui auront seuls à. être modifiés plus 
tard, si besoin est; en adoptant enfin soit des taux 
journaliers, soit des taux mensuels 'divisibles par 
trente, pour faciliter les calculs des services d'exécu
tion. 

:j; 

La réforme établit d'autre part un statut du persCin
ne! d'origine africaine, par analogie avec les disposi
tions du décret du 16 février 1942 relatif aux fonc
tionnaires asiatiques, les originair~s d'Afrique restant 
toutefois largement avantagés. 

Les indigJènes évolués sortis de nos écoles' doivent 
en effet trouver une place de plus en plus grande 
aU sein de notre administration ·et rempfacer progressi-. 
vement, partout où ce sera possible, un personnel 
européen devenu trop coûteux, sans .que sa rémuné
ration puisse pour cela paraître suffisante, tant pès~nt 
lourdement sur les budgets coloniaux les frais de 
voyage, le 'supplément colonial et les. indemnités .ou 
allocations destinées à développer la natalité des 
~.............,.~" Ao 1') fl'l.&;+to.... n .... l'" 


Le personnel indi!iiène au contraire, servant dans 
son pays, .n'a pas à être dédommagé de l'expatria
tion et les budgets ne supportent pas, en ce qui le 
concerne,' la char.ge·· onéreuse des frais de traversée, 
Il convient seulement dé lui accorder une indemnité 
de dépaysell)ent lorsqu'il est employé el1 dehors de 
sa colonie d'origine, quoique toujours en A, O. F., ne 
serait-ce que pour rendre les mutations plus faciles .. 

D'autre part la natalité de la famille indigène, natu
rellement prolifique, n'a pas à être stimulée par des 
allocations progressives, mais seulement préservée par 
une' b ygiène et des soins meilleurs. Il ne sera donc 
pas nécessaire ~t il ne serait d'ailleurs pas possible, 
budgétairement, d'allouer à la famille indigène, de 
quatre à cinq enfants en moyenne, les avantages 
accordés par' le code métropolitain à la famille eurO
péenne, de moins de deux enfants en général, pour 
développer sa trop faible natalité. 

Il~' suffira par conséquent de couvrir les charges 
réelles suportées par le chef d~ famille indigène, en 

lui accorèlant ùne aIlocation convenable pour les en

. fants à sa charge, y compris le premier, tandis que 

le fonctionnaire européen ne rec~vra lui d'indemnité. 
qu'à partir de deux enfants, pour l'inciter à dépasser 
ce chiffre. 

Les indil?Jènes des cadres généraux ou communs 
supérieurs n'en recevront pas moins à travail égal 
le même salaire, c'est-à-dire les mêmes soldes et 
indemnités que les euro.péens du même cadre, les 
seuls avantages ou indemnités dont ils ne bénéficie
ront pas étant ceux qui dédommagent de l'expatria
tion ou visent à stimuler la natalité et il'ont pas de 
raison d'être dans leur cas. 

Toutefois les fonctionnaires indigJènes de ces cadres 
J'indemnité de même taux cul~ères èt justifiant par conséquent une rémunération . 1 recevront zone au que les 

supplémentaire; :1' européens, malgré que 'ellr genre de vie .ne soit pas 
.-'. à simplifier davantage encore, dans l'exécution, . / tO~!OI!lt~S dcoinIParfabl<;,'1 De ,tmême"t en effet, tqud~ 'IlIa' 

naut 1 e e a amI e me rOpo 1 ame e . e e 
seule - doit être stimulée par des moyens appro
priés, de même, dans un autre secteür de nos préoccu: 

i. 	pations sociales, lès indigènes évolués doivent-ils être 
incités à élever leur. niveau de vie jusqu'au nôtre, 
D'où l'attribution de l'indemnité de zone, qui com
pensera uniquement désormais la cherté exception
nelle de la vie dans l'ensemble de la colonie ou les 
difficultés de J'·existenoe dans certaines régions' et 
non plus les risques du' climat, dont il n'avait jarr,tais 
été tenu compte en réalité. . 

Aussi dans ces conditions l'emploi du personnel 
indig,ène permettra-foU, à valeur égale, de développer 
les services administratifs beaucoup plus que l'emploi 
du personnel européen et de donner par conséquent 
à notre action' l'extension la plus large, répondant 
à l'ampleur du devoir colonial. Ainsi, également, seri!
t-il possible d'offrir un débouehé plus étendu aux 
indigènes. évolués, dont l'intérêt bien compris' est 
d'admettre une modification qui, en faif, ne diminuera 
en rien les -émoluments de teux' qui sont actueUernent 
en service, car ils conserveront à titre personnel les 
avantages dont ils jouissaient sous .l'empire de l'an
cienne régleme~tation. 

* 
* '" 

TeUes sont les considérations qui m'ont conduit à 
refondre ent~èrement le régime de la solde et des 
indemnités dans l'arrêté Qui vient d'être pris. 
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Etabli 'en vue de mettre fin à une situation qui n'était 
plus tolérable' il a en uiême temp's pour objet de 
rémunérer l'ensemble des fonctionnaires de ia9Qn plus 
rationnelle et aussi plus convenable, par l'attribution 
à tous les fonctionnaires sanB exception d'une indem
nité de zone améliorée, comme par fa revision' des 
soldes' pour les cadres qui n'ont pas bénéficié des 
relèvements récents. ' 

Trop souvent, dans le passé, le souci d'un égali
tarismeexcessif ou, en sens inverse, l'égoIste désir 
de quelques-uns de conserver des avantages fortuite
ment acquis ont empêché, au détriment de tous, de 
procéder à une revision équitable d'un syslième dont 
les <léfauts n'étaient que trop évidents. C'est d'une 
telle mentalité qu'il faut maintenant se débarrasser 
et c'est dans cet esprit que je vous demande d'exa
miner les répercussions du régime que je vous propose. 

Vous trouverez dans l'instruction ci-jointe les e'xpli
cations nécessaires sur les détails des dispositions' 
nouvelles. Vous aurez à me faire connaître, avant le 
1er juin prochain, les inconvénients qui auront pu se 
révéler à l'application et m'adresser vos suggestions 
pour y J;!0rter remj:de. 

Si en effet le désir de faire vite, pour améliorer., au 
plus tôt la situatiori ,des fondionnaires, m'a conduit 
à élaborer rapidement le rj!glement en question, JI 
il'en sera que plus nécessaire de le mettre définitive
ment au point apl)Î's un essai dont vous êtes à même 
de constater sur place les résultats et de dégager 
mieux que' quiconque les conclusions,' , 

P. BOISSON. 

INSTRUCTION 

pour l'application de P*!'Irrêté du' e mars 1143 

sUr" 10 ..egime de l'a solde et des indemnit6., 


Le bui et la nécessité d'une réforme du régime de 
la solde et des indemnités ont été indiqués dans la 
circulaire d'envoi de l'arrêté de base qui, lui-même; 
définit le caracllère de chaque allocation et .dégage les 
nègles principales régissant chaque catégorie d'émo
luments. Les éléments variables, détails d'attribution 
et taùx, sont rejetés dans des tableaux annexes qui 
pourront être abrogés et remplacés' au fur et à 
mesure des besoins, tandis' que l'arrêté de base doit 
'subsister Sans grand changement lorsque le régime 
nouveau aura été mis définitivement au point, apr;ès 
quelques mois' d'application. 

Tableaux et arrêtés' ont été réduits au, minimum 
,nécessaire et suffisant' pour permettre à un personnel 
même inexpérimenté d'établir Tapidement et SanS trop 

de peine les états ou' mandats mensuels. Complétés, 

pour la 'solde et le supplément colonial, par les dispo

,sitions du décret du 2 mars 1910, applicables désor

mais à tous les cadres, et par cèlles de l'arrêté du 


, 17 juillet 1942 pour les frais de déplacement, ils doi

vent se suffire à eux-mêmes et se substituer à une 

réglementation touffue qui obligeait à de longues et 

fastidieuses recherches Sans mettre à l'abri de l'erreur 

pour autant. ' 

Le tout établit un' compromis entre deux nécessités, 
celle de clarifier et de simplifier pour alléger la tâche 
des services financiers ou comptables et celle de nuan
cer les émoluments afin ,de rémunérer les fonction
naires ,non seulement d'ap:r)ès leur valeur propre, se 
à quoi répond en principe la sold~, mais àussi selon 
la situation particulièr" ou l'emploi occupé, différents 
parfois pour des ronctionnaires d'un même rang ou 
variables 'dans le temps pour' un même fonctionnaire. 

L'administration est devenue trop complexe en effet 
pour qu'il soit possible de rétribuer le personnel. admi
nistratif à peu près uniquement par la solde" cllmme 
autrefois, Des préoccupations d~ordre sodal sont en 
outre intervenues qui se réflttent dans les émoluments 
et multiplient les allocations. 

Mais à faire des distinctions trop nombreuses et à 
vouloir tout doser exactement on finit par tomber dans 
l'excès d'ulle réglementation trop détaillée qui, cher
chant à embrasser toutes les situations, se complique 
au point de n'être plus utilisable que par de rares 
initiés et accroît de façon excessive le travail des 
services d'exécution, sans d'ailleurs pour cela saisir 
tons les cas particuliers, ni atteindre à l'équité absolue. ' 

C'est· certainement dans le souci de tout prévoir, 
jusqu'aux moindres détails" sans laisser auX exécu
tants la moindre initiative qu'il faut chercher l'une 
des causes de la complexité actuelle de textes dont 
l'application devient de plus en plus ardue et, par 
contre-coup, le foisonnement de la pa:perasse. ' 

'Quant auX disposhions 'elles-mêmes de l'alTêté, les 
, motifs en seront indiqués ci-apnès au fur et à mesure 

de l'analyse dù texte. 

DISPOSITIONS otNÉ~ALES 


(art. 1 à 5 de l'ardté de base) 


1. - Les dispositions générales définissant les émo
, , luments ou avantages que peuvent recevoir les fonc

tionnaires en service en Afrique occidentale française, 
les catégories du personnel employé par J'adminis
tration et les divers modes de rémunération. 

Les accessoires de la soille énumérés à l'artide pre
mier,ont chacun leur objet précis ou répondent chacun 
à des charges particuli,ères. Comme, d'autre part, les 
allocations superflues ou injustifiées ont été -suppri
mées, le cumul devient dans ces conditions admissible. 
Ainsi prendra fin la situation anormale de fonction
naires ne percevant pas' des indemnités qui leur ont 
été pourtant régulièrement attribuées, tels certains 
fonctionnàires du cadre des travaux publics. 

II. - Pour les auxiliaires' et les 'contractuels, le 
nouveau mode de rémunération découle du principe 
qu'idravail 'égal le salaire doit être le même. Il donne 
en outre aux intéressés l'assurance d'être dédomma
gés de toutes les charges inhérentes aux emplois qui 
leur seront· confiés et aUX situations dans lesquelles 
ils seront placés, puisqu'ils recevront les indemnités 
attribuées aux fonctionnaires se trouvant dans la même 
situation ou occupant le même emploL 

Enfin, en un moment où les soldes et les indem
nités doiv.ent être souvent revisées pOlir suivre le 
coût de la vie, ~Ia tâche des services sera simplifiée 

-par la règle nouvelle, les émoluments de cette caté
gorie d'employés de l'administration suivant autQ
matiquement le sort de ceuX des fonctionnaires: 

Sans doute le maintien de ce personnel à côté 
et en dehors du personnel administratif pwprement 
dit· peut-il paraître .anormal. Mais les cadres de 

'l'administration 	 colonial·e sont encore trop pauvr"s 
pour qu'on puisse se passer de' cette aide précieuse. 
Aussi convient-il de rationaliser son, mode de rétri· 
bution comme celui des fonctionnaires ,eux-mêmes. 

SOLDE (articles 6 et 7) 

L'application des mêmes règles aux fonctionnaires 
de tous les cadres. en tout ce qui concerne le droit 
à la soldee! àu supplém"ût colonial allègeta nota
Mement la réglem"ntation sur la matière, 



NUMERO SPECIAL 


,JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er.juin 1943 

La création d'une' solde efiective et la suppression 
correspondante de tous les suppléments, compléments 
ou indemnités plus ou 'moins' provisoires simpli
fieront le travail d'établissement des états pério
diques. .. 

Par le jeu du supplément famîHal s'appliquant il 
cette solde ·effective les familles nombreuses rece
vront un avantag,e nouveau, réduit cependant du fait 
des abattements réglementaires'. . 

A noter d'autre part que 'l'indemnité de charges 
,est rétablie dans sa forme première' et seule ration
nelle, celle d'une indemnité de dépaysement pour 
les indigènes appelés. à servir hors de leur colonie 
d'origine, mais toujours en Afrique occidentale fran
çaise. Tous les fonctionnaires indigènes en' bénéfi
cieront, à quelque cadr~, qu'ils appartiennent, Ainsi 
les mutations d'une colonie à l'autre pourront-elles 
être prononcées au gré des besoins sans se heurter 
'à une répugnance trop vive' des fonctionnaires dé
paysés. 

, 
ALLOCATIONS POUR CHARGES DE FAMIL.LE (art. 8 et 9) 

, 
1. 'C" Aucune modification n'est apportée au système 

antérieur touchant le personnel européen, si ce n'est 
la suppression de l'indemnité en remplacement de 
traversée qui est compensée par l'attribution de l'in
demnité de séparation de foyer à tous les fonction
naires séparés de leur famille. 

La première de ces deux indemnités avait été créé e 
pOur dédommager, d'une façun fort peu . rationnel.le 
d'ailleu,rs et à une époque où les allocations familia
les étaient médiocres, les charges qu'entraine l'entre
tien de deux foyers. Elle n'a plus de raison d'être, 
surtout après les avantages récents accordés aux famil
les, si l'on alloue danS tous les cas l'indemnité de. 
séparation de lioyer. 
. Les conditions de vie aux colonies ne sont pas 

encore telles, en effet, que les fonctionnaires puissent 
toujours se faire ,accompagner par leur famille. Dans 
certaines régions même le 'climat est meurtrier pour' 
les en~antsen bas âge. Les nécessités de l'éducation 
oblig,ent d'ailleurs tôt ou tard les .coloniaux à laisser 
leur famille en France. 

Dès lo~s, l'indemnité de séparation de foye~ ne 
fait que- compenser des charges inhérentes à la vie 
colonial,e et doit être attribuée quel que, soit le motif 
de la séparation. 

II. A notet d'autre part le nouveau régime des 

allocatluns familiales du persnnnei d'origine africaine 

des cadres généraux ou communs supérieurs, dont la 

circulaire d'envoi de l'arrêté a indiqué la basidogique. 


Conformément aux dispositionS de l'article 27, les 

fonctionnaires actuellement en service oonserveront le 

bénéfiœ de la réglementation antérieure, à moins 

qu'ils n'optent d'eux-mêmes pour le nouveau système. 


m. -'- Pour' les' indigènes des autres cadres les 
allocations sont nettement plus aVantageuses qu'au-, 
paravant, malgré qu'il n'y ait· plus qu'un seul taux 
par ,enfant. 

INDEMNITÉ DE ZONE (art. 10 à 12) 

1. Le caractère de l'indemnité de Ion'e a été 
méconnu lorsqu'il fût déc.idé qu',elle varieraihle façon 
dégressive, inversement proporti';l!lnelle à la solde, 
et ceSl\erait d'être attribuée .au delà d'un certain trai
tement. En ·effet cette allocation avait pour but tle 

tenir compte des risques inhérents au 
compenser la cherté ·exceptionnelle de 
subissent Cu dont souffrent tous les 
~ansexception. 

D'autre part; les tau~ ne' tenaient 

élimat ou de 
la vie, que 

fonctionnaires 
. 

pas suffisam
ment compte des charges de famillé, qui s'aggravent 
pourtant dies aussi avec la cherté de la vie. Enfin, 
la dégressivité produisait cette conséquence. qu'un 
avancement de classe ou de grade se traduisait sou
vent par une augmentation insignifiante des émolu
ments. 

l' 
Dans le nouveau système l'imlemnité dédommage 

non pàs de risques inhérents au climat, qui pratique
--Thent n'ont jamais été pris en considération, mais de 

la hausse générale des prix et des difficultés d'exis
tence propres à certaines régions ou localités. 

Quant au taux (annexe no 2) leur augmentation, 
combinée avec l'attribution de l'indemnité à Ious les 

" fonctionnaires sans exception, permettra d'améliorer 
. i sérl.eusement la situation des fonctionnaires à solde 

moyenne qui avaient été les plus défavorisés jusqu'à 
présent, car ils ne bénéficiaient plus de l'indemnitéil 

1 de 	 zone ,et n'étaient pas encore à un échelon suffisant 
pour recevoir IIne indemnité de direction. _ . 

Ces ta\lx étant majorés de suppléments pour chaque' 
!,' 	 enfant, l'avantage sera désormais considérable et per

mettra de supporter facilement les suppressions réa
lisées d'a!ltre part, celle· de 'l'indemnité de chef-lieu 
notamment. ' 

, 11.- Par cette dernière indemnité on avait pré
tendu compenser les avantages dont jouissent 'Ies 

:: administrateurS lorsqu'ils servent dans un cerde. Orii 
'. 	 les taux alloués, de 3.000, 4.500' .et 6.000 francs" " 

suivant le cas, étaient loin de correspondre aux avan
tages en question. 

L'indemnité était en outre illogique, le même taux 
, étant fixé pour .tous les centres tandis que les diffé
~'rences sont grandes d'un chef-lieu à l'autre, par 

rapport à un même cercle, e~ d'un' même chef-lieu 
i aux différents cercles. Il était par surcroît inéquitable" 
1 de l'attribuer aux' seuls cadres des administrateurs 
1 	 ou des servic~s, civils, alors que tous .Jes fonction
1.1, 	 naires souffrent des difficultés .de la vic dans les 

, c~ntres, dans une mesure peut-être moindre mais 
.,'1 néanmoins ,certaine, par rapport il la vic plus facile 

de l'intérieur. 
' 

III' Enfin I:allocation restait la même quelles que fus-' 
sent les charges de famille, plus IQurdes relative-. 
ment dans lès centres, et son taux était plus faible 
pour les fondionnaires dont la solde est" la ,moins

1 	
élevée. Pourtant ceux-ci subissent proportionnellement 1 

davantage les effets de la cherté de la vie. Le carac
tère illogique ,et inéquitable de l'indemnité était ag
gravé d'autant. 

Sous une ten.e forme cette allocation était 'douc 
l'une des premièr.es à devoir disparaitre si l'on voulait 
bâtir un système logique. L'indemnité de zone, avec 
ses larges différences de taux rétablira l'avantage 
d'une façon plus rationnelle. . 
'En dehors de quelques rares cercles de la ZOue 

désertique en effet, où la vie est particulièrement 
difficilè;·le.s circonscriptions administratives _ son! clas
sées dans les quatrième, cinquième et sixi.ème zoue.· 

'. . ' 
Or dans le cas 'du f~ncti01ll1aire marié sans·.cnfant, 

le plus couranf, celui-ci .recevra à Dakar 7.860, 9.000 
ou 11.520 francs de plus que s'il était. en service 
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dans un cercle de la quatriènie, de 'la cinquième ou 
de la sixième zone. L'avantage est important, surtout 
pour les foncüonnaires d'un rang inférieur à celui 
d'administrateur de. classe. lleroît d'autre part avec 
les . charges de famille. S'il est moindre pour les 
chefs-lieux de la ·deuxième zone, où la vie est d'ai!· 
leurs moins difficile; il reste' néanmoins supérieur, 
pour la plupart des fonctionnaires, aux taux de 
l'ancienne indemnité' de chef-lieu. 

Le système d'une indemnité de zone qui, variable 
suivant les régions ou les localités est étendue à 
tous les fonctionnaires et -s'accroît de suppléments 
familiaux, est en définitive plus logique, plus équi

'table, et aussi plus avantageux, particulièrement pour 

les fonctionnaires chargés de famille oU dont la solde 

est relativem~nt faible, 


Quant à compenser en totalité les avantages ma
tériels de 'la vie dans les cercles il ne saurait en être 
question, . tant· ils sont considérables. Le service au 
chef-lieu n'~st d'ailleurs pas sans comporter lui'même. 
dés avantages non négligeable$, tels le ravitaillement - ! 
plus varié en temps normal, l'éducation des enfants 
plus facile, les soins' .memeurset immédiats, enfin' 
l'avancement plus rapide pour les fonctionnaires de 
choix appelés. à ·servir au' chef-lieu. 

Ill. - Dans ce même domaine du coat de la vie 
la majoration de chantier s'ajoutan! à l'indemnité de 
zone remplaoe l'ancienne indemnité de chantier, dont 
le taux fixe. ne permettait pas de tenir suffisamment 
compte des difficultés d'existence variables à la fois 
suivant les régions et suivant les chantiers. '.i: 

"- 1INDEMNITÉ DE DlRECTION OU DE COMMANDEMENT 

(art. 13 li t5) 

Aucune modification dans le principe de l'indem

nité dont l'objet est défini de façon précise en vue 

d'éviter toute, extension abusive. En cette matière 

il convient de tenir le juste milieu entre la nécessité 

de rémunérer convenablement les fonctionnaires ayant 

la charge effective d'un service important et celle 


. d'évit,er qùe l'indemnité de direction ne finisse, de 
proche. en proche, par être attribuée à tous les 
fonctionnaires ou à peu près. 

Les taux (ànnexe nO 3) ont été aménagés et réduits 

dans certains cas de manière à mieux tenir compte 

:de' l'importance relative dès fonctions, celles-ci faisant 

d'autre part l'objet d'une énumération plus complète. 


Le classement des cercles et des subdivisions reste 

celui qui a déjà été. fixé dans chaque colonie et 

approuvé, quant aux cercles, par .l'arrêté' général 

nO 2405du 13 juillet 1942'. 


INQEMNITÉS POUR FRAIS DE DÉPLACEMENT (art. 16 à t9) 

La seule rilodific~tion apportée au régime des frais 

de déplacement consiste dans le remplacement des 

indemnltés journalières par une. indemnité forfaitaire 

pouf 'Ies fonctionnaires que les. nécessités de Jeur 


. service. courant obIig·ent à se déplacer. fréquemment 
lil'intêrieur de leur' circonscription administrative ou 
technique. Tel est le cas des oommandants de cercle 
ou de subdivision et ·des fonctionnaires d'un service 
technique astreints à visiter fréquemment l<~1l instal
lations . de leur service dans un secteur déterminé. 

Cette modification était né,cessaire, Elle évitera . 
d'attribuer des indemnités ne correspondant pas à 

des dépenses réelles car les déplacements visés n'en. 
traînent pas les mêmes frais qu'un déplacement nors . 
de la circonscription où le f.onctionnaireest en service. 

Dans le cas du personnel des chemins de fèr 
l'indemnité forfaitaire, combinée avec l'indemnité pour 
travaux supplément"ires a permis de supprimer un 
certain nombre d'indemnités professionnelles qui. 
avaient principalement pour objet de tenir compte 
des déplacements de service. 

INDEMNITÉS POUR TRAVAUX OU MEURES .SUPPLÉMENTAIRES 

(art. 20 à 22) 

L - Les indemnités pour heures supplémentaires 

ne doivent être accordées qu'avec mesure, afin d'évi

ter les abus qui ont toujours tendance li se produire, 

notamment dans les services techniques. En règle 

générale le personnel subalterne seul recevra de telles 

indemnités, le fonctionnaire d'un certain rang devant 

consa""er à soh· service tout le temps qu'exige sa 

complète exécution. Dans son cas les travaux ne 

rentrant pas dans l'exercice normal de la foncti'on 

seront cependanf rémunérés, ·en raison de la prép<,. 

ration ou .de l'effort spécial qu'ils exig.ent, 


La seule exception à cett~ règle concerne le per
sonnel de l'enseignement, traditionnellement rétribué 
pour ses heures de cours supplémentaires. 

Il. - Les indemnités sont en général proportion
nelles à la solde, llest logique en effet de payer 
les heures supplémentaires d'une façon uniform", 
quelle que soit la valeur du travail fourni. Cette 
valeur étant en principe mesurée par la solde,.il est 
normal de doser l'indemnité proportionnellement li 
cette solde. Le taux de l'indemnité. a donc été déter. 
miné en conséquence, d'après le nombre des heures 
normales de service. 

Outre la logique le système a pour lui l'avantage 
d'établir un pourcentage unique pour tous les fonc
tionnaires, quels qu'ils soient, au lieu' des innombra. 
bles barèmes, variables d'un cadre il l'autre dont il 
fallait jusqu'alors t,enir compte. Enfin, l'indemnité 
variera comme la solde, d'où Une simplification nou
-.elle, car les revisions s'opéreront ainsi automatique-. 
ment. A noter toutefois que pour être vraiment satis
faisant, le système implique l'existence d'une solde 
'effective, correspondant il .la rémunération réelle. 

111.- Un maximum a. été fixé dans tous les cas, 
qui correspond au nombre des. heures supplémentaires 
pouvant être utilement fournies. Il serait contraire 
à l'intérêt bien compris de. la oolonie ou du service 
de demander au personnel, de façon courante, un 
travail ,excédant une certaine limite à partir de laquelle 
il devient préférable et plus économique, en dernière 
analyse, de recruter du personnel supplémentaire. 

En ce qui concerne l',enseignement le maximum 
a été réduit à deux ou trois heures par semaine pour 
tenir compte du travail de préparation des rours, 

*.. .. 

INDEMNITÉS PROFESSIONNELLES (articles 23 et 24) 

C'.est ,sur cette catégorIe d'indemnités qu'a le 
plus porté l'effort de oompression .et de rationalisation, 
Aussi ont-elles été réduites au strict minimum, définies 
et .énumérées de façon précise afin d'éviter toute 
extension abusive, Les tableaux annexes indiquent 
dans chaque cas le but, les taux et' les modalités 
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d'attribution de chacune. Des garanties spéciales 
entourent. cette attribution pour en finir avec les 
irrégularités qui sont trop souvent constatées en cette 
matièr·e. La liste des emplois donnant· droit à une 
indemnité est fixée par une décision du gouverneur 
ou du gouv,erneur général suivant le cas. Des déci
sions mensuelles de l'ordonnateur, sur la proposition 
du chef de'service, doivent en outre intervenir lors
qu'il s'agit de taux variables. 

Enfin un taux unique par indemnité a été fixé: 
chaque fois qu'il a été possible, c{)mme pour l'in
demnité de caisse par exemple, dont les tarifs, étaient 
nombreux et différents d'un cadre à l'autre. 

A noter les points particuliers ci-après. 
1. - L'indemnité d'entretien d'un véhicule ne doit 

être attribuée qu'à titre absolument' exceptionnel; 
lorsque l'administration ne, peut, du fait des dre.ons
tances, meftre un véhicule de service ft la .. disposition 
du fonctionnaire. 

En principe elle ne doit pas être allouée Il Un 
fonctionnaire d'un service technique ou d'une exploi. 
tation industri,elle, le service ou l'exploitation devant 
disposer des moyens de transport nécessaires pour 
aSSUrer son fonctionnement. Dans les centres les 
vûi!ures du garage administratif doiv,ent être assez 
nombreuses pour répondre aux besoins réels. 

L'indemnité a donc été maintenue pOUl' le cas 
'seulement où un fonctionnaire, placé dans des con
ditions telles qu'aucun véhicule administratif ne pour
rait être mis à sa disposition, serait autûrisé, ,.pr{)vi. 
soir,eme(lt à utiliser sa voiture dans l'intérêt du service. 

Seule l'indemnité d'entretien d'une bicyclette peut 
. être allouée de façon oOurante, mais uniquement au 
personnel subalterne appelé il se déplacer pour les 
besoins de son. service normal (surveillants, plan
tons, etc...). 
. II. - Les primes pour connaissances spéciales rému· 
'nèrent non pas les connaissances exigées pour l'ad
mission dans un cadre ou un service déterminé, mais 
seulèment les conltaissances ou aptitudes particulières 
,acquises par le travail personnel, après l'entrée dans 
l'administration, et rendant le fonctionnaire qui tes 
possède propre à certains ,emplois ou services à il 
l'exclusion de tout autre fonctionnaire du 'même 
cadre. 

Le principe de ces primes est (jonc différent de 
celui des primes dites de technicité ou de fonction, 
qui majoraient en réalité les émoluments de tous 
les fonctionnaires d'un même cadre ou service SanS 
autre raison 'que l'amélioration de soldes jugées insuf
fisantes. 

, Ill. - Des primes de rendement,. répondant désor
mais yéritablement à cette appellation, pourront être 
'attribuées au personnel subalterne des services tech
niqües ou des exploitations ,industrielles lorsqu'une

:.~.. 
économie ou un rendement réel, chiffrable, aura été 
constaté. 

JI va de soi que ces primes excluent l'attribution 
des gratifrcations destinées à stimuler le zèle du 
personnel subalterne dans les autres cas. 

, Les gratifications sont déoormais supprimées pour 
le personnel d'un, certain rang, qu'il était déplacé 
de rémunérer par ce pr<Jcédé. 

RETENUE POUR LOOEMENT (annexe /t0 8) 

Celt" retenue a été calculée jusqu'à présent de 

façon variable suivant là solde, les régions, les 
catégories de logement, le nombre de pièces et la 
situation de famille. 

" 

A vouloir saisir t,outes les situations la réglementa
tion antérieure n'en fixait pas moins des tarifs et 
des règles qui restaient discutables, chaque cfasse
ment, par région Ol! par catégorie et chaque abat
tement ne pouvant reposer que sur des appréciations 
plus Ol! moins 'entachées d'arbitraire. Le tout abou.. 
tissait à Un barème extrêmement compliqué. 

D'aütre par ce mode de calcul de la retenue tenait 
campte de la vale;ur relative du logement suivant sa 
narure et sUivant la localité, autrement dit de la valeur 
locative. 

Or l'Etat, quand il loge ses foncti{)nnaires, ne 'doit 
pas. avoir'ies préoccupations d'un propriétaire qui cher
che Il Urer de SOn placement tout ce que lui permet la 
loi dePoffre et de la dema.t:tde. Aux mlouies en parti.. 
oulier il s'agit d'épargner aux fonctionnaires coloniaux 
les difficultés et l'inconfort dée.oulant trop souvent de 
la rareté des logements et d~ les mettre à l'abri des 
conséquences, onéreuses pô"r l'Etat lui-même, d'une 
installation insuffisante ou insalubre. Dans ces condi
tions il est nécessaire et suffisant que la colonie cher
che à rentrer dans les dépenses engagées pOUl" la ·oons.. 

Amction des logements administratifs. 
La seule solution logique consisterait (jonc à faire! 

rembourser la valeur réelle d'amortissement et d'entre. 
tien du logement fourni. Mais 'ln peut admettre" qUe 
la col'Ûnie veuille accorder un certain avantage à ses 
fonctionnaires en fixant des taux de retenue ne corres
pondant pas exactement à celte valeur réelle. On l'e
t,omberai! d'aiIlatrs dans la complication du système 
ancien si l'or.. voulait évaluer de façon précise, dans 
chaque cas particulier, le coût réel du logement. 

Dès lors il convient, pour simplifier les calculs 
menS1.lels, d'adopter un taux Uniforme' pr.oportionn~l 
à la solde, car.le lQgement est fonction du rang, donc 
de la solde. Ce taux restera bien entendu arbitraire 
mais il ne pourra être discuté par les intéressés s'il 
est inférieur à la valeur d'amortissement et d'entretien 
du logement fQUrni. ' " 

Tels sont les motifs qui ont conduit à fixer la même 
retenue de 1/15e de la solde effective pour les loge
ments définitifs et de 1/3oe pour les l'Ûgements pro
viooires, pour tous les fonctionnaires quels qu'ils 
sOient. L'administration s'efforçant de donner à chaque 
chef de famille le nombre de pièces correspondant 
à ses besoins, dans toute la mesure où dIe peut :q 
faire, les familles disposer,ont pour le même prix d'un 
plus grand n'Ombre de pièces. ~ 

La retenue ,sera parfois plus élevée que dans le 
système antérieur. Mais la différence, peu importante, 
doit être mise en balance avec les nouveaux taux de 
l'indemnité de zonc, plus particulièrement 'avec les 
suppléments familiaux qui s'ajoutent désormais au 
principal de l'indemnité. D.e toute façon il sera tou
jmtr.s possible de considérer les logements insuffi
sants e.omme des 10gements provisoires ne donnant 
1i6u qu'à la retenue au taux le 'plus faible. 

En définitive la r~tenue pour logement ~era désor.. 
m&is 'une contribution forfaitaire à l'am'lrtissement 
des dépenses qui ont été faites pour la oonstruction 

,des logements administratifs 011 l'achat du mobilier. 

Ce forfait est inférieur à la valeur réelle de l'amortis


. sement. 'Il est relativement plus léger pour lea fonc .. · 

!iQr.naircs chargés de far:'ille 'lU dont la ,solde est 
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modeste, car il porte seulement sur la solde effectî~e, 1 

à l'exc1usiond'U supplément familial, des allocations 
poor charge de famille et de l'indemnité de zone. Or 
l'indemnité de zone,. elle, même majorée de supplé, 1 

ments ;farrlÎliaux et les alloCations pour charge de .fa, il 
mille constituent Une fradion d'autant 'plus importante Il 
des émoluments que la solde est plus faible.! 

-Ii
,!Le système est donc équitable et a, par surer·oît, 

l'avantage d'être de la plus grande simplicité dans 
l'applicati-on. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES ou TRANSITOIRES 
(art. 25 et suivants). i 

! 
1 - Les fonctionnaires détachés d'une administra, 

tion métr.opolitaine ou des cadres d'une autre colonie 
pourront être classés dans un cadre de l'admiilistatlon 
locale, ce qui simplifiera leur mode de rémunératinn. 
Le cas a été pré"u cependant 'Ott, faute de pouvoi.r 
pour une raison ou une autre pr·océder à un tel classe, 
ment; la rémunération ou les indemnités spéciales 
semnt fixées par un texte part.ïculier, à l'occasion· du ::
détachement. 'i

11..- Les fonctionnaires d'orgine africaine des ca, i
dres généraux et communs supérieurs actuellement ! 
en"'service dans l'administration conserveront à titre 
perronnel"leS avan'toges dont ils jouissaient dans l'an, 
cien système, savoir l'indemnité de charges et les 
allocations de famille au taux fixé en dernier lieu par 
l'arrêté du 21 février 1939. Ils auront tO'lJtefois la 
possibilité d'opter, mais de façon irrévocable, pour 
le nouvea)l mode d'allocations familiales . lorsque celui, ici leur Ilaraîtra plus avantageu)(. 

ilL - Les militaires servant hors' cadres -seront 
rémunérés pratiquement de la même façon que les 
f'9nctionnaires "u)(quels ils peuvent être. assimilés du 
fait de leur emploi. lis conservent toutefois l'indemnité i, 
dite de « hors cadres.)} pour tenir compte des désa- Il 
vantages réels dé"<}ulant de leur. siluation spéciale, . Ii 
en margeà. la fois de l'armée et de l'administrati·on, '1 

L'indemnité différentielle qui leur est accordée, Il 
en sus de l'indemnité pour charges militaires, afin de - , 

'Ieur permettre de bénéficier en fait de l'indemnité 1: 
de zone, ne jouera pr,atdiquement que dans les tdf.OiS. :i 
pr.cmières oones, c'est-a' ire dans les centres et ans 
quelques cercles de la région désertique.' l' 

, 	 !!
Il va de soi que la majoration de. l'indem, ' .. 

nité de zone" qui remplace l'indemnité de chan, .ii 
tier, devra être attribuée aux militaires hors cadres ,i 

en service sur un chantier, même si leur indemnité :,.\' 
de charges milltaires est supérieure à l'indemnité de 
zone augmentée de la majoration en question, car l' 
celle-ci a pour but de tenir cOf\)pte des difficultés de Il 
l'existence !!Ur les chantiers.' .! 

i'Le nO'uveau régime de la solde et des indemnités 

doit avoir .pour résultat d'augmenter les émoluments 

de l'ensemble du perronnel administratif. 
 . i 

II n'a' pas été possible cependant d'en 'chiffrer le~ 
répercussions dans tous les cas 'où s'appliquaient les 

:,'

indemnités qtui doivent .disparaître, tant elles étaient 
' 

nombreuses et variables d'un cadre à l'autre comme '11 

à 	l'iniérieur d'tin même cadre. Aussi' la clause de l'ar, '! 
ticle 29 permettra-t,elle d'éviter que quiconque puisse il
être lésé par ies dispositions nouvelles. 

'I
C'est à l'application seulement qu'apparaitr,ont les' '1 

laounes oU: les omissions et ce sera le rôle des services 
d'exécution de. proposer les solutions convenables pour 
y remédier.' . 

~~.._----:---:-- .. 

ARRETE No 982 F. du 6 marS 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. Ii'.,

CoMMÂNoEUR DE LA LÉOION O'HONNI'.UR, 


Vu le décret du 18 octobre t904, réorganisant le Gouver~ 
nement ~énéral de l'Afrique occidentale française, et·, les 
textes qUI Pont modifié; 

Vu le décret d;' 2' mars 19\0, réglementant la solde et 
les allocations des fonctionnaires des services coloniaux) et 
les textes, qui l'ont modifié; . 

Vu l'arrêté du 17 mai 1922, réglementant la solde et 
les allocations accessoires du personnel colonial en serviee 
en Afrique occidentale française, et les textes qui l'oni 
modifié, 

Vu le décret du 16 ·f~vrier 1042,. relatif au régime de fa
solde des fonctionnaires d 10rigine asiatique en service en 
Indochine; 

Vu l'ordonnance du 5 février 1943 du général commfUldant 
"en chef, notamment l'article 4; 

ARRETE: 
Disposifions génÙales 

ARTICLE PREMIER. - Les f.onctionnafres en ser
vice en Afrique occidentale française bénéficient de$<' 
rémunérations ou avantages suivants: 

la Solde effective, telle qu'elle est définie à l'~r
ticle 7 ci-après, et supplément oo\,onial ou indemnité,.. 
de dépaysement, "s'il y a lieu; 

2<l Supplément familial de traitement ei indeI1lni rés. 
ou allocations diverses, attribuées pour tenir compte 
des charges d'entretien d'une famille; 

30. Indemnité de zone; 

4<'> Indemnité de direction ou de commandement; 

50 Indemnités et avantages en nature pour frais 


dc 	 représentàtion ou de service; 

1):1. Indemnités pour frais de déplacement; 

70. Indemnités pour travaux ou heures supplémen

taires; 

&> Indemnités ou anocations professionnelles. 


Les émoluments ou avantages ci,dessus, ayant cha.' 
cun leur objet précis ou correspondant chacun à des 
charges particulières, peuvent se cumuler, s'i[ y a lieu, 
sauf les exceptions prévues' aux articles 12, 21 et 22 
d,après. 

En 'dehors de ces émoluments ou avantages, au, 
cnne autre rémùnération ne pourra être attribuée à 
un fondi.onnaire en service en Afrique ocCidentale 
française sous quelque forme et à quelque titre que ce 
soit. sous réserve des dispositions particulières ou 
transitoires des -articles 23, 25, 26, 28, 29 et 30 du 
présent arrêté." . . 

AllT. 2. - Est fonctionnaire, au Sens du présent 
arrêté, toute personne appartenant à un· cadre organisé 
par un texte réglementaire, recevant une rémunération 
fixée par un règlement. et subissant une retenue pour 
la consti0.ttion d'une pension sur la caisse lucale de 
retraites, la caisse interco1oniale oU le budget de l'Etat 
. Sont considérés comme fonctionnaires d'orgine afri, 
caine ceux qui, nés en Afrique, ne remplissent p'as 
les mnditiQns prévues à l'article 7 (§ III) du décret 
'dl, 1er novembre 1928, relatif à la caisse intercolonial" 
de retraites. Les fonctionnaires 'd'origine asiatique 
dont le régime de solde a fait l'objet du décret du 
16 février 1942, sont assimilés en Afrique occidentale 
française a'tlX fonctionnaires d'origine africaine. 

ART. 3. -- La solde effective des contrac!tlels et· 
des auxiliaires empl.oyés dans l'administration est dé~ 

. terminée 	par les contrats ou les décisions, générales 
ou particulières; qui règlent les conditions de leur 
èngagern.ent. 
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Ce personnel bénéficie, en .outre, des mêmes majo- ! 
ratîbns de traitement, allocations ou indemnités que l' 

le personnel fonctionnaire auquel îlest assimilé par 
le contr;it, la décision d'engagement ou l'emploi ')C- \. 
cupé.. 

, Il peut recev'oÏl un pécule dans les conditions fixées ! 
pilr la rÉglementation en vigueur. . 

ART. 4. Les salariés employés dans tin service 
administratif sont rémunérés par un salaire j'oûr-' ! 
rialier, comme les salariés. de l'industrie' privé.e au~- .1. 

quels ils sont assimilés. Ils ne bénéficient ni d'lin . 
péoule ni d'une pension. 
· Des aUocations supplémentaires peuvent ·leur être 

payées suivant les usages en vigueur dans les entre
prises privées du lieu où ils sont employés. 

ART. 5. .~ Les conditions générale; d'allocation 
de la solde et des indemnités font l'objet des disposi i:, 
tîPns. des articles ej,après. La quotité des soldes, les· 
taux 'liU les détails d'attributton des .indemnités et le 
montant des retenues pour log!,ment, lorsqu'elles. 
doivent être prélevées, figurent aux tableaux joints 
en· ~nnexe~ 

Les chiffres de la solde et des indemnités sont fixés 
par mois (YlI par jour. Ils sont arrêtés à un multiple 
de 30 lorsq1u'il s'agit de chiffres mensuels. 

.Les mois sont comptés pour trente jours. dans le 
calcul des fraclions de la solde ou des indemnités 
dont le montant est mensuel. 1,1 

. 
, Salde " · . 	 liMT. 6. - Le. droit à la solde et au supplément 

colonial est défini,. pour les fonctionnaires des cadres 
organisés par décret; par les règlements métrGpc>-, 
litains sur la solde <;lu personnel colonial. Les mêmes 
règles sont suivies pour les fonctionnaires des. autres . 1 
Cl)dres. 
: L'indemnité de dépaysement est accordée a'lx' fonc

tionnaires d''Ürigine africaine 'J.orsqu'i1s servent hors 
.de leur ool'Ünie d"origine. Elle est égale au quart d~ 
la solde effective. 
· ART. 7. - A la solde de présence s'ajoutent, pour 

constituer la solde effective qui sert de base au calcul 
d~'s. ém'Üluments mensuels, le supplément provisoire. 
de solde et, le cas échéant, les indemnités de fonction, i' 
compléménts de solde, primes de rendement, de ges

. tion ,ou autres avantages qui, étant régulièrement 
perçus chaque mois au même taux, constituent en 
n'ali'~ ·une m,jor:.tion de .la solde. 

Toutefois, les avantages qui ne sont pas majorés 
du supplément ooloriial ou qui ne sont pas. perçus en 
congé ne sont inoorporés ·dans la solde effective que 

• 	 dans la proportion .. nécessaire et suffisante pour Île pas 
dimirruer, compte tenu du supplément colonial,. les 
émoluments des bénéficiaires dans le nouveau régime. 

La différence entre les soldes effectives figurant 
aux tableaux joints en annexe et les soldes de présence 
grossies, dans .les condiHons qui viennent d'être défi
nies, les diverses majoratrons de cette solde, est accor
dée .à titre temporaire, en ce qui ooncerne les fonc 1 

!,
tionnaires des cadres généraux, jusqu'à ce que la situa
tion de ces derniers puisse être réglée par décret. 1'1 

Le Supplément col'Ünial, le supplément familial et, 1. 
le cas échéant, l'indemnité de dépaysement s'appliquent,' 
à'UX soldes effectives telles qU elles figurent aux ta- 1 

bleaux joints en annexe. 

La reteruue pour pension reste calculée suivant ·Ies 
prescriptions des textes relatifs àux pensions. 

Supplément familial et indemnités ou allocations 
pour clWTI{BS de famille 

ART. 8. - Le supplément familial et les indemnités 
ou allocations destinés à tenÎr compte des charges' 
d'entretien d'une famille sont attribués à tous les 
fonctionnaires d'origine européenne, à quelque cadre 
qu'ils appartiennent, aux mêmes taux et dans les 
mêmes condiüons. 

Les fonctionnaires d'origine africaine reçoivent des 
indemnités pour charges de famille proportionnelles 
au nombre des enfants, dans la limite du maximum 
fixé polir . certaines catég,ories, 

Dans' un ménage de fonctionnaires ,le chef, de fa
mille seul bénéficie du supplément familial ou des 
indemnités pour charges de famille. 

ART. 9. L'indemnité de séparation de royer 
est accordée pendant toute la durée de la séparàtion 
à toùs les chefs de famille qui n'Qnt pu, pour quel- . 
que raison que ce soit.. s~ faire accompagner parleur 
famille en Afrique 'Occidentale française. L'indemnité 
eu remplacement de traversée est supprimée.· 

1rtdemniié de z<JILe 

ART. 10. - L'indemnité de. zone a pour but de 
tenir compte de la ,cherté excepNonnelle de la \ie 
dans l'ensemble de la colonie et des difficultés par
tieulières d'existence dans certaines régions '':>u l')ca
lités. . 

Elle suit le sort du traite~ent. Elle cesse d'être 
a!lQuée quand le fonctionnaire n'a droit à aucune 
solde. Elle est réduite, s'il y a' lieu, p1'oportionnel
lemellt aux réductions de la solde. 

L'indemnité de rone est acquise pour toute journéè 
de présence effective dans la localité 'ou la région 
envisagée. Elle n'est pas payée' en cas d'hospitalisation. 
pendant la durée du séjour à l'hôpital,· à moins que 
la famille ne soit présente à la oolonie avec le chef 
de famille. Dans ce cas, comme en cas de déplacement 
temporaire, l'indemnité qui est due est celle de la 
IQcalité -ou de la région 'Où le fonctIonnaire est nOI~ 
malement en service. En cas de déplacement définitif 
l'indemnité cesse d'être payée dès le jour du départ.

. 	 , . 
ART. 11. - Les taux de l'indemnité de ZQne ~d

rient suivant les régi'ons ou localités, les charges de 
famille et la catégorie. des ~onctiQnnaires qui en béné
ficient. . 

Les fonctionnaires qui, étant séparés oe leur famille, 
reçoivent l'indemnité dite de séparation de toyer sont 
assimilés aux célibataires aussi longtemps que cette 
indemnité leur est attribuée. 

Lorsque dans une même famille vivant groupée, 
deux ou plusieurs membres de la famille sont fonc
tionnaires <ou emptoyés par l'administrati'On, l'indem
nité n'est payée qu'au· chef de famille, qui bénéficie 
des, suppléments aceoroés pour chaque membre' de la 
famille à sa charge. 

,ART. 12. - Le classement des localités ou régiQns' 
par Llone est établi sur la propositi'On des gouver
neurs. 

Lorsque des chantiers s'ouvrent dans 'des régions où 
les conditions de vie.sont partiqllièrement difficiles, les 
fonctioilllaires qui y servent peuvent bénéficier d'une ma
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joration de l'indemnité de ZOne afférente il la région 
· considérée. Ces chantiers font l'objet d'Hn classement 
· spécial et l'indemnité est majorée de façon variable 

sel·on le classement. Cette majoration exclHt l'atlri. 
. bl\tion. de· l'indemnité dc déplacement tempo.raire. 

Indemnïté de direction ait. de cOll/IIU1",lement 

ART. 13.. - L'iiidemnité de direction ou de com· 
mandement Il pour but de rémunérer la resp.Jllsabilité 
particulière assumée par les fonctionnaires qUI ·ont 
la charge effective d'un service important ou exercent 
un commandement territorial. Elle vise également à 
augmenter les émoluments de ces fonctionnaires pour 
consacrer lenr aut.orité. 

ART. 14. - L'indemnité varie suivant l'importance 
du service ou du commandement. Une seule indemnité, 
la plus élevée, est perçue lorsque deux services ou 
bureaux.sont groupés entre les mêmes mains. 

Le classement des cercles et des subdivisions pour 
l'attribution de l'indemnité de commandement est éta· 
bli dans chaque colonie par un arrêté du gouverneur. 
Le classement des cercles est soumis à l'approbation 
du gouverneur général. 

ART. 15. - L'indemnité est due pour toute la 
période pendant laquelle le fonctionnaire exerce la 
fondion à laquelle l'indemnité est attachée. 

Les intérimaires dont la désignation ~ fait l'objet 
d'une décision particuliière ont droit, durant leur inté· 
rim, à l'indemnité de direction ou de commandement 

· correspondant à l'emploi qu'ils occupent. 

Indemnités et avantages eu /latUJe 

pOUJ frais de représentation 0/1. de serl'ite 


ART. 16. - Une indemnité pour frais de représen· 
{ation ou pour frais de selJlÎceet des avantagcs en 
nature sont attribués à certains fonctionnaires, en 
raison soit de I·eur grade soit de leùr fonction; afin de 
leur permettre de faire face aux charges particulières 
ou aux frais de réception que I·eurimpose leur situation. 

Quand l'indemnité est ·attachée à une fonction elle 
est allouée au fondionnaire qui exerce effedivement 
cette fonçtion. 

Indeml/.ités pOllY fmis de déplacemeat 

ART. 17. Le droit aux indemnités de déplacement 
et leur quotité sont fixés par les textes spéciaux qui 
régissent ces allocations. 

Pour l'attribution de ces indemnités les f.onction· 
naires en service. en Afrique occidentale française sont 
classés d'apres leur solde effedive. Des dérogations 
peuvent exceptionnellement être apportées à ce classe· 
ment pour maintenir, jusque dans les grades inférieurs, 
le rang d~s fonclionnaires de certains cadres. . 

En dehors des indemnités correspondant à leur 
classement les fonctionnaires en· service en Afrique 
occidentale française ne peuvent bénéficier, pour quel· 
que raison que ce soit, d'alteune autre indemnité. ou 
allocation à l'occasion d'un déplacement de senoce. 

ART. 18. -'- Les fonctionnaires qui sont astreint de 
par leur fonction ou leur commandem:nt à des dépla. 
cements .fréquents dans leur cireonscnphou teehmque 
ou territoriale ne peuvent recevoÎT pour ces déplace· 
ments qu'une indemnih'.lorfaitaire exclusive des indem· 
nités joumalilères. 

.r' Il e)1 est· de même potlI' les fonctionnaires qui sont· 
anienés à se déplacer de façon couranto en dehors 

du lieu de leur affectation pour l'exécution. de leur 
service normal. 

ART. 19. - Lors·qu'uu fonctionnaire a perdu tout 
'ii 1 ou ·partie de ses bagages au cours d'un déplacement 

par ordre, une' indemnité spéciale peut lui être atlri
i' buée afin de lui permettre de. reconstituer le matériel 
.1 ou de l'acheter les effets qui lui sont nécessaires pour 

"l'exercice de ses fonctions. . 
Est assimilé à un déplacement par ordre le voyage 

d'un fonctionnaire se rendant en congé ou regagnant 
son poste à la fin d'un congé, 

bidemnilés pour travaux ou hellY.es 
sapplémen/aires 

ART. 20. - L'indemnité pour travaux ou. heures 
supplémentaires peut être accordée; 
.. 10 - ALIX fonctionnaires de tous les services pour 
les travaux ou les cours né rentrant pas dans l'exercice 
normal de leur, fonelion 0t! ne faisant pas partie des 
obligations normales d~ leur emploi; 

20 - Au personnel du service de l'enseignement 
pour les cours professés en sus deo" heljres de cours 
réglementaires; 

30 c.... Au personnel sul1alterne pour le travail accom· 
pli sur ordre en· dehors das heures de bureau ou de 
service.. 

A~T. 21. ~. La prolongation du travail ne sera prise 
en considération que si elle dépasse une demi·heure 
pour chaque jour considéré. . 

Le travail en dehors des heures normales de bureau 
ou de service ne donne pas droit à l'allocation de 
l'indemnité s'il est compensé par une réduction de la 
durée du service pendant les heures normales. 

L'octroi d'une indemnité professionnelle rémunérant 
le travail supplémentaire d'une façon particulière, pour 

- tenir compte des nécessités du service, exclut l'attribu
tion d'une indemnité horaire. 

AHT. 22. - Les fonctionnaires astreints à un service 
semi.permanent ont droit, si le logement gratuit ne· 
leur a pas été fourni, à tlne indemnité forfaitaire 
excluant . l'indemnité horaire pour heures supplémen
taires. 

Indemnités 0/1. allocalions professionnelles 

ART. 23. - Des indemnités ou allocations dites 
professionnelles sont accordées au 'personnel des ser· 
vices financiers ou fiscaux, au personnel chàrgé de la 
répression de certaines infractions et au 'personnel des 
services à caractère industriel, en vue d'accroître le 
rendement du service ou de tenir compte de responsa· 
bilité ou de éharges propres à certilines fonctions. 

Dans le pr~emier cas. elles ·ne sont attribuées que si 
tlne amélioration du rendement indiscutable, des écono· 
mieS réelles ou des recettes supplémentaires certaines 
ont été constatées. Toutefois, des gratifications peuvent 
être remises au personnel . subalterne des services à 
caracqère industriel, pour récompenser le zèle appOl:té 
dans l'accomplissement du service au cours de l'annee. 

Le pèrsonnel du serviCe du trésor est rémunéré 
conformément aux dispositions des nèglements qui lui 
sont applicables. Il en est de même pour les fonction~ 
naires du cad~e dès greffiers ou les fondionnai.res ap· 

. i pelés à remplir les fonctions de. conservateur des hypo. 
thèques, curateurs aux successions vacantes ou de 
notaire, pour l'exercice de ces fonctio.ns. 
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ART. 24. Les indeml)ités ou alloCations profession
nelles sont les suivantes: 
, a) indemnités de responsabilité aceordées, en contre

partie de leur responsabilité pécuniaire, aux fone!ion
naires chargés de la gestion effee!ive d'une caisse ou 
d'ùn magasin, ou du maniement cffee!if, de deniers 
publies; , 

b) parts d'amendes ou de saisies attribuées au per
sonnel des servieés fiscaux' çhargés du recouvrement 
des impôts ou droits indirects, au personnel des eaux 

'et forêts chargé de relever les infractions à la régle
mentation foresti~re, au personnel du service du con
trôle des prix, du service des fraudes et du service de 
la police; 
, c) logement de service accordé au personnel que 
les nécessités de son service obligent à demeurer 
aupr,ès de son poste; 

d) indemnités allouées pour l'entretien d'un véhicule 
personnel utilisé pour le service;' " 
'e) prime~ pour connaissances spéciafes; 
f) indemnitésprofessionnellei des services ou ex

ploitations à caract~re industriel, savoir; 
indemnité pour travail normal de nuit; 
indemnité de trafic télégraphique~ 

, prime de contrôle des perceptions; 
'primes de, rendement d.es mécaniciens, chauffeurs 

ou conducteurs chargés de la conduite d'un engin 
mécanique, des surveîllants, ouvriers ou manœuvres 
d'un chantier; 

prime de pilotage; 
indemnités de plongée des scaphandriers; 
indemnités des linotypistes et des clicheurs, 
La liste des emplois donnant droit aux' indemnités 

professionnelles est fixée par Ulle décision du gouver
neur général. L'indemnité est attribuée dans chaque 
caS par ,Une décision' particulière de l'ordonnateur du 
budget auquel est imputé!: la dépense. ' 

Dispositions particulières 

ART< 25. La solde et les indemnités pour frais 
de représentation ou de tournée des gouverneurs, la 
solde et les indemnités pour frais de service du direc " 

teur du contrôle financier ou du directeur des finances 
sont fixées par les' textes qui règlent la sihration' de 
ceS fonctionnaires. 

Les directeurs de l'administration centrale du minis

lière des finances et les inspecteurs généraux des cob· 
 1 

!nies en service hors cadres en Afrique occidentale 

française ont le rang et les prérogatives d'un gouver· 


, neur de Ir. classe pour t<iut ce qui concerne la solde' 

et les autl'es avantages ou indemnités. 

ART, 26. -~ Les fonctionnaires détachés d'une ,admi
nistration l1léfropolitainë ou' d'un cadre d'une autre 
colonie sont classés dans un cadre de l'administration 
locale et reçoivent lesmê'mes soldes, suppléments de 
solde, indeninités ou autres avantages que les fonction :; 
Raires aUXquels ils sont assimilés par ce classenrent, à 
mQins que leur rémunération n'ait été fixée par un 
texte particulier au moment de leur détacnement. 

ART. Tl, -- Les fone!ionnaires d'prigfn"e' africaine 
bénéficient, à grade égal, de la même solde et des 
mêmes indemnités que les fonctlonnairesd'-origille eu
ropéenne, à l'exclusion des, suppléments ou indemnités 
accordés à ces"derniers pour tenir compte de l'expatria. 
tian ou des risques inhérents au climat colonial et des 
suppléments, indemnités ou allocations pour charges de 
famille' qui sont caléulés, dans leur cas, suivant les 
prescriptions de l'ai:ticle 8 ci·dessus. . , '''"'~ 

1 
1 

ART. 28. - ,Les militaires servant hors cadres en 
Afrique OCCidentale française conserVent les indemnités 
et allocations qui leur 'sont attribuées par les rj!gle
ments militaires, 

Ils reçoivent, en outre, une indemnité spéciale ,des- ' 
tinée ,îi les dédommager des désavantages pouvant 
résulter de leur mise hors cadres, au regard de leur 
situation militaire, et unC indemnité égale à ,la diffé
rence entre l'indemnité de zone applicabIe au lieu 
de leur résidence ,et l'indemnité pour charges militaires 
lorsque, bénéficiant de cette derniÎ!re, ils la perçoivent 
à un taux inférieur à celui de l'indemnité de zone, 
Toutefois, pour les militaires autres que les' officiers 
ou assimilés la différence ne sera calculée que sur la 
moitié de J'indemnité de zone pour tenir compte du 
fait que l'indemnité pour charges militaires est dans 
leur cas moins élevée. 

Les militaires en service hors cadres peuvent égale
ment recevoir, s'il. y a liell, les autres int!emuités 
allouées aux fonctionnaires auxquels il est possible de 
'les assimiler du fait ,de' leur emploi .ou qui sont atta

,chées à cet emploi.' 

Dispositiolls transitoires 
ART. 29, - A titre transitoire, les fonctionnaires qui 

recevaient, pour l'indemnité de zone et les indemnités 
011 allocations professionnelles à caractère permanent, 
une somme supérieure à celle qui doit leur revenir 
sous le nouveau régime continueront à percevoir, au 
même taux et jusqu'à la fin de leur séjoùr ae!uel en 
Afrique occidentale "française, les indemnités ou albca· 
tions dont ,Us bénéficiaient auparavant, à moins que 
des rel~vements de traitement ne viennent, entre temps, 
compenser la différence. 

ART. 30, - I.;es fonctionnaires d'origine africaine des 
cadres généraux et communs supérieurs appartenant 
actuellement à 'l'administration conserveront il titre 
personnel le, bénéfice de la réglementation qui leur 
était appliquée avant la mise en vigueur du présent 
arrêté. Toutefois, ils pourront opter pour le nouveau 
régime des allocations familiales prévu dans leur cas, 
's'ils le jugent plus avantageux. Cette option sera 
définitive, 

ART. 31. - Pour l'application des dispositions de 
l'article 5, les actes d'engagement ,des contractuels et 
des auxiliaires seront revisés, afin d'arrêter' la solde 
effective qui servira désormais de base à la rémunéra
tion de ce personnel. 

Les salaires des journaliers seront également fixés 
dans les conditions prévues à l'article 4. 

ART: 32. - Le présent arrêté. est exécutoire à partit· 
du l.c janvier 1943. 

Dakar, le 6 mars 1943. 
P. BOISSON. 

ANNEXE N0 1 

,SUPPLEMENT'fA~\ILIAL DE TRAITE~IENT, 


INDEMNITES OU ALLOCATIONS POUR CHARGeS .D~ FAMILLe, 


CADRES G'ENERAUX ET COMMUNS SUPERIEURS 

A - Personn~1 d~origin& .eurOpéenne 

l. .-:.. SU~PLÉMENT FA:MILIAL DE TRAITEMENT 

Bétuiticiaires 
Chefs de famille ayant 2 enfants ou plus à leur 


charge. Sont considérés comme étant à la charge du 

fonctionnaire, lorsque ce dernier en assure effective

ment l'entretien: 
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1 
10 - les enfants issus du mariage des époux con

tracté sous le régime du code civil ou d'u!' précédent 
mariage contracté sous. le même régime; 

20 - les petits-enfants des époux, ou de l'un d'eux, 
s'ils sont orphelins ou considérés comme tels et issus 
d'un mariage contracté sous le régime du code civil; 

30 les frères, sœurs, neveux ou nièces dont le 
fonctionnaire assume seul l'éducation' et l'entretien, 
s'ils 'sont issus d'un mariage contracté sous le régime 
du code civil; 

40 - les enfants adoptés de nationalité française 
et les enfants légitimés sous le régime du code civil. 

Les enfants à la charge du fonc!ionnair~ donnent 
droit au supplément' jusqu'à l'âge de 15 ans. Cette 
limite est portée à 17 ans si l'enfant est en apprentis

. sage, infirme ou dans l'impossibilité de se livrer à 
un travail salarié et' jusqu'à 20 ans s'il poursuit ses 
étudeS. 

Taux: 

2 enfal1ts . 5 0/. 
3 15 0/0

4 ~.~ 

. Au-delà du 4e, par enfant 10 0/0 
. Le nombre et le rang des enfants pour l'attribution 

du supplément sont déterminés en tenant uniquement 
rompte des enfants répondant aux conditions fixées 
ci-dessus. 

Les taux s'appliquant à la solde effective, compte 
tenu des abattements sui..ants: 

Tranche de la solde mensuelle de 0 à 2.500:. pas 
d'abattement; . 

Tranche de 1. solde mensuelle de 2.501 à 5.000: 
abattement de la moitié; 

Tra.nche de la solde mensuelle de 5.001 à 7.500: 
abattement des ~ux tiers.: 

Tranche de la solde mensuelle de 7.501 à 10.000: 
àbattement des cinq sixièmes; 

Tranche de la solde mensuelle au·delà de 10.001 : 
abattement de la totalité. 

Mode d'attribution: 
Le supplément est alloué en mêine temps que le 

traitement et dans les mêmes conditions. 
Le bénéficiaire doit présenter les pièces suivantes: 
- .un bulletin de naissance di!s la naissance de cha·· 

que enfant. et un certificat de vie, chaque année,' 'en 
janvier; . 

- un certificat du maire, du commissaire de police 
ou de l'autorité administrative en tenant lieu, attestant' 
que . les enfànts en cause sont effectivement entrctenus 
par le fonctior:maire intéressé; 

- le cas échéant, Un certificat médical à. produire 
dans le mois où l'enfant a alteint .ses 15 ans, si l'enfant 
est infirme, et un certificat de scolarité si t'el1fant 
poursuit ses études. . 

Il. - INOEMNITÉS POUR CHARGES DE FAMILLE 

Bén#iciaires 
Les chefs de. famille, dans les mêmes conditions 

que pour le supplément familial de traitement'. 

Taux 

2 enfants .. . 6 frs. par jour 
3 enfants. ..... . 17 frs. par jour 
En sus par enfant au-delà du se 17 frs. par jour 

. Mode 	 d'attribution 
L'indemnité' est allouée deïa même' façon' què 

le traitement et dans les mêmes conditions. Toute
fois, die est maintenue aux bénéficiaires des congés 

. de convalescence, de maladie et de maternité, entraî
nant le maintien de tout ou partie du traitement .. 

I:.~s bénéficiaires doivent présenter les mêmes pi~ces 
que pour le supplément familial. 

III. 	~ INDEMNITÉ DE SÉPARATION DU FOYER 
ET COMPLÉMENT FAMILIAL 

But 
Oédommag·er le ~onctionnaire colonial, lorsqu'il est 

séparé .de sa famille, de la charge supplémentaire 
découlant de Pentr·etien de deux foyers.' . 

Bénéficiaires 
Tout f(mct,onnaire qui n'a pu se faire accompagner 

de tout ou partie de sa famille. 
Bénéfici~nt, eil outre, d'un complément familial 

jusqu'à la fin des hostilités: les fonctionnaires dont 
la famiUe a été rapatriée par ordre; les fonctionnaires 
qui; rejoignant leur poste ('()lonial et autorisés à se 
.faire accompagner pat l;;ur famille, ont été mis ·en 
demeuf·e d'embarquer seuls; ks fonctionnaires aux
quels a été retirée l'autorisation en question. 

TtlIlx (par jour) 

CATÉGORIE (1) 
-~~DÉSIGNATION 
1'" el"'1 ,. '1 ,.tlllUlIlu 

---1-\ 
J. - lndemnilt! de séParation 

Chef de famille 
Chef de famille 

sans enfant. '. 
avec enfant ~ . 

. 

. 
30. 
15 .}} 

25 » 
30 » 

21 
28. 

» 

11. - ComPlément familial 

a) Enfant au~dCl&sous de 3 ans, 
h) Enfant de 3 li 16 ans • . . 
c) Enfant au-desstl'I ne 16 ans . 

15 ;, 
20»1
30~;

/12 » 
17» 
25» 

11. 
14 
21 

• 
• 

(les fils jusqu'à leur majorité, les fille
jusqu'à leur mariage). 

s 

(t J C~t'ioril:" dl1 decnl du); juiU-el 1897 et dllls tute'> qui \'out modi64. 
Pour l"3$s;'n:il.tl()ft ll,YCç les eatégorie.9 propres .. t'~friquo ocdd<tntalc, frllnçaise 

. yoir- ci.après le tableau annexe nn 5. 

Les fonctionnaires qui bénéficient du complément 
familial n'ont droit, pour l'indemnité de séparation 
du foyer, qu'au taux fixé pour les chefs de famille 
sans ..enflin!. 

Mode' d'alfribution 

L'indemnité est payée avec 'Je traitement et dans 
les mêmes conditions. ~ 

L'ind·emnitéest due à partir du jour de l'embar
quement du chef de famille au jour exclu de l'em. 
barquement de la famille pour la colonie ou du 
retour du' chef de famille dans la métropole .. 

Si la famille du fonctionnaire est rapatriée. SUi' 
ordre, l'indemnité est due à partir' du' jour de l'ar
riv~ de la famille au port de débarquement jusqu'au 
jour exclu dù retour du chef de. famille dans la 
métropole. Si la famille a été débarquée j!n cours 
de trajet, par ordre ou par suite de force majeur:e, 
l'indemnité est due .pendant toute la 'durée du débar· 
quement. ' 	 ' 
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_Les piè'ces à produire -sont les mêmes que pour 
le supplément familial. 

IV. - INDEMNITÉ DE SA!-AIRE UNIQUE 

Bat 

Inciter la mère de famille à vivre, au foyer. 

Bétuificiaires 

Fonctionnair,es mariés, remariés ou veufs ayant aU 
moins un enfant à leur charge ,et ne bénéficiant que 
d'un seul revenu professionnel. 

Sont considérés oomme à la charge du fonction-
n'!Ï~e, en sus des enfants remplissant les conditioM 
fixées pour le droit au supplément familial, les enfants 
auxquels le f;:mctionnaire doit des aliménls en vertu 
des dispoSitions du code civil et les orphelins qu/il 
a, recueillis ct. dont il assure l'entr,etien. ' 

L'indemnité de salaire unique est également attri
buée aux veuves ou aux femmes remariées qui sont 
seules à bénéficier d'un revenu professionnèl lors-, 
,qu'elles ont au moins un enfant _ à leur charge. 

Elle est accordée à, la mère, pour l'-enfant na,tuiel 
reconnu, à_condition qu'elle ,en assume seule; par 
son traitement, la charge effective. 

Il est tenu compte de l'âge des enfants dans les 
mêmes conditions que pour le supplément familial 
et l'indemnité pour charges de faniille (limites d'âge 
de 15, 17 ou 20 ans suivant le cas). 

Taux (par jour) 

DÉSiGN4TION 

J. - Famillè,s d'un seul enfant 

a) Enfant de moins de 5 ans , . 
h) Enfant de 5 à 15 a~s . . . . 

11. :- }<<im,'lles dft plus. d'un 
enfant dfJn/ 

4) 1 ,seul enfant donnant droit à 'rin~ 
denmité peur ch-arge5 de famille. 

Il) 2 en'fants donnanf droit à l'indemnité 
pour charges de fa~ille. . . . 

c) 3 enfants et plus ~onnant droit à l'in
demnité pour cbarges de famille . 

Mode ,l'altribu.tion 

P~re '1 Mir. 
(HI ou 

ilUCfmdant ! IIsef'lIld,uate: 

1 
12 ( 12 

_6~1~'__ 

12 

14 

7 

Dans les mêmes conditions que l'indemnité pour 
charges d~ -famille. Le bénéficiaire doit produire en 
outre, chaque année, un certificat du maire, du com
missaire de police ou de l'autorité adminjstrative en 

,renant lieu attestant qu'il assume avec son seul trai
temenr'l',entretien des enfants en cause, 

V. PRIME A LA PREMiÉIlE NAISSANCE . 

But 

Encourager la natalité. 

Bénéficiaires 

Tout chef de famille à la naissance d'un, enfant 
du :pr';mier rang, c'est-à-dfre ne donnant pas droit 
à l'indemnité de charg<!s - de famille. 

i 
i'
" 

1: 
Iii' 

1iil 
,

,1
l' 
1i 

Il'! 

Ill' 

li 
1 

1: 

il1 

i;
Il 
1
li 
i! 
( 
1 

li 
li 
1i 

"1 

i 
1 

,1 

li 
1 

1 

1 

1 

Il 

Il 

Il 

L'enfant doit être légitime, de riationalité française 
et né d'un mariage contracté sous le régime du 
code civil; postérieurement au 31 décembre 1941, 
dans les deux' années qui ont suivi le mariage des 
parents. 

Tau.x 
Prime unique de 3.400 francs. 

Mode d'aitribu.tion 

Sur la demande du fonctionnaire intéressé aU chef 
,de la colonie ou du territoire, présentée dans les 
six premiers mois qui suivent la naissance. 

A la', demande doivent être joints: 
un'e attestation de maternité déliyrée par le médecin 

ou la sage-femme ou un extrait de l'acte, de nais
sance, suivant que la demande est faite avant ou 
après la naissance; 

un extrait du livret de famille; 
s'il s'agit d'un second accouchement, un certificaf 

médical attestant que le premier enfant n'était pas 
né viable. 

La prime est payable en deux fractions égales, 
la première à la naissance de l'enfant, la seconde 
à l'expiration du 6e mois de la naissance de l'enfant, 
à condition que l'enfant soit vivant et à la charge 
de ses parents. à cette date. _ 

La première moitié de la prime est payée sur 1~ 
présentation du livret de famille, la seconde sur 
la production d'un certificat de vie de l'enfant et 
d'une déclaration, attestant que l'enfant est toujours 
à la charge de ses parents. 

La prime est versée au fonctionnaire ou à la fem-', 
me si celle-ci est seule au service de l'administration; 

Un même enfant ne -peut donner droit qu'à une 
seule indemnité. 

B - P.rsonnel d'origine africaine 
(Artide 8 de: l'arrêté de base) 

ALLOCATIONS POUR CHARGES DE FAMI!-LE 

Bétuiticiaires 

Chefs de famille ayant des 'enfants, à leur charge. 
Sont considérés, jusqu'à l'âge de 15 ans, rornme 
étant â la charge des fonctionnaires tous les enfants 
légitimes régulièrement déclarés à l'état civil, à l'ex
clusion des enfants adoptés ou reconnus. 

La limite d',âge est portée à 17 ans si l'enfant 
est en apprentissage,. infirme ou dans l'impossibilité 
de se livrer à un travail salarié et à 20 ans s'il 
poursuit Ses études. 

Taux 

Par mois: 150 franci;- par ~nfant. 

MotUl d'aitribution 

En même temps que le traitement sur la présenta
tion d'un oertificat de déclaration à l'état civil. 

Des certificats d'apprentissàge, d'infirmité ou de 
scolarité, suivant le cas, complètent les pièces lorsque 
la limite d'âge doit être reculée au delà de 15 ans. 
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OADRES OOMMUNS SEOONDAIRES, SPECIAUX 

OU I.OOAUX 


ALLOCATIONS POUR CHARGES DE FAMILLE 
, 

Béltéliciai~es et mode d'attribution 
Comme pour le personnel d'origine africaine des 

cadres généraux ou communs supérieurs. 
Taux (par mois): 60 francs par enfant 
Maximum: la, moitié de la S{)lde effective. 

ANNEXE No 2 

INDEMNITE DE ZONI( 

(Articles 1(1,' 11 et 12 de l'arrêté de ba.e,) 


I. 'FONCTIONNAIRES NON LOGÉS 

, 30"10 'en sus des indemnités fixées pour les fonc
tionnaires logés. 

Il. - FONCTIONNAIRES LOOÉS 

a) Personnel das cadree g6n6raux 
et des cadras communs sup6rieul"'s. 

(li Los fonçtiDn_il'e, dont la fcmlÙe nu les enfanls 11& sont p." pri••uu 
Ù 1.. colonie $ODt can,idérés' cnmme ;::éJibatn,ires. 

. 

ZONESSITUATION 
~ -

de famille 1 : 4e '1" 2- 3' 
1_-~l~1 -

Ire-catégorie (1): 

14 )} 10 » 7 » 4 • 
1 

18 »Célibataires. 20 » 

Mariés: 

tans enfant ou avec 
1 enfant. . . 13 l)17 » 10 ~} 6 » 

avec 2 enfants et plus, 
24 » 21 • 

16 », .13 » g » 
, 

28» 24 » 20 » 
i 

12» catégorie (2) , 

6 , g»14 ,) 3 • 12»Célibataires . 4 " 

M~riés ; 

sans enfant ou avec 
1 enfant. 6 »8,5018 » 15 • 11 » 14•50 

6 ))18 » 14» 8 • 22 » 10,50avec 2 enfants ou plus 

(t) Personnel autre que cehli d~ 1. 2' catégorie/ 

fl) A.geilis d'bygiène~ agelltt" de poUce, e.al:lotiert des. Tnl....uJlt publics, 
pUw.toll.l, g...rdes. lndipne», gardes niMuuistu. gardeJ frDnllôrc" matol!l't, 
d-"'$ douanell, peuQü.nel des <ladre,. loc..."JIt 5eciDndair~$ des Cbemi., dl'1 ru. 

sn,HATION 

de famille 

ZONIlS (1) 

~élibatail~eii (2) . 

M'ariés : 

":'en sus p,.?ur la femme. 13 » '11,50 10,50! 
en su. par enfant. . 6,50 6 1: ,5,50 i 

8,50 li 

4.50 
7.so 
4 " 

6 » 

3 » 

. (1) Voir 1 .. da",seml'lDt ei~aprè!ll ~es localÎtos eu des ccreles par ~one. 

Attribution 
Dans les mêmes conditions que le traitement. 
Donnent droit à l'allocation, en ce, qui concerne 

les membres de .la famille présente li. la colonie: 

La femme légitime mariée sous le régime du oode 
civil ou administrati"ement' déclarée; 

Les enfants qui donnent droit aux indemnités oU 
aHocations pour charg~ de famille;' en outre, l'enfant 
du premier rang pour les fonctionnaires d'origine 
européenne, 

Les pièces justificatives; dont la présentation est 
exigée, sont les mêmes que pour les indemnités ou 
allocations pour charges de famille et la déclaration 
administrative pour la femme légitime administrati
vement déclarée. 

ilL ~ MAJORATION DE CHANTIER 

Taux no 1: 500(0 de l'indemnité de zone aU taux 
de célibataire logé. 

Taux no '2: 400(0 de l'indemnité de zone au taux 
de. célibataire logé. 

Taux nO 3: 300{0 de l'indemnité d.e zone au taux 
de célibataire logé. 

Dans la lre·et la 2e zone seule la majoration no 3 est 
applicable. Dans les autres zones les chantiers sont 
classés dans l'une des trois catégories, selon)e degré 
d'inconfort, les difficultés de vie ou les risques encou
rus du fait du climat, par décision du chef de colonie 
OU de territoire, ou du gouverneur général, s'il s'agit 

' d'un service ne relevanL pas de l'autorité d'un gouver
neur (Dakar-Niger par exemple). 

\ 
Olas.sement des région, ov localités 

PREMIÉRE ZONE 

Circonscription de Dakar et dépendances . 

DEUXIÈME ZONE 

Ville de Thiès, Abidjan et Orand-Bassam, Conakry, 
Camayenne, Iles, de Loos, ville de Niamey. 

TROISIÈME ZONE 

Sén.égal.' Villes de Saint-Louis,K,aolack, Diourbel, 
Ouinguinéo. ' 

C(}te d'Ivoire: Bingerville. , 
Soudan: Bamako-ville, Koùlouba-Point O. 
DaMmey.' Cotonou" Porto-Novo. 
Togo: Lomé, Anécho, PaUmé, Klouto, 
Niga: Cercles d'Agad~s, Bilma, Gouré, N'Guigmi, 

Tahoua, Tanout. 

Mauritanie.' Cercle de l'Adrar. 


QuATRIÈME ZONE 

Sénégal: Centres de M'Bour, Podor, Tambaoounda, 
Fatick. 

C(}te, d'Ivoire: Cercles d'Agb'oville (sauf la subdi
vision d'Adzopé), de Grand-Bassam (sauf la ville 
et la subdivision d'Assinie), cercle d'Abidjan (sauf la 
vllle) , cen.tres de Batié, ~ Duékoué, Taï, Toulépleu, 
Téhini, Touba. 

Soudan: Cercle de Oao, poste d'Àraouan. . 
Togo: Cercles de Lomé, d'Anècho et subdivision de 

PaUmé, centres, d'Atakpamé, de Mango, de Lama-Kara 
et de Sok'Ûdé. ' 

Niger: Toutes les lôl:alités qui ne sont pas classées 
dans les trois premières zories. 
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Mauritanie: 'Cercles' de l'Assaba, d'Akjoujt, de la 
Baie.du-Lévrier, du Tagan!. 

CJNQUIÈME ZONE 

Sénégal.: Cercles de Bakel, du Baol (sauf' Oiourbel), 
du Bas-Sénégal, du Ojoloff; de Louga, de Matam, de 
Podor (sauf Podor), du Sine-Saloum (sauf Kaolack), 

~Guinguinéo (sauf Guinguinéo-ville), M'Bour, de Tam
bacounda (sauf Tambacounda.centre), de Thijès (sauf 
Th~ès.cominune-mixte), commune-mixte de Ziguinchor. 

Côte d'Ivoire: Subdivision d'Assinie, cercles de Ta
bou, d'Abengourou, de Kaya, de Lahou, de Dimbokro, 
de Ouagadougou, de Sassabdra et de Tenkodogo, sub
division d'Adzopé et de Yako, ville de Bouaké. 

Sou"dan: Cercles de, Goundam, de Néma et de Oua
higouya, cercle de' Tombouctou (sauf partie classée 

. en 4< zone), de Tougam (sauf subdivision de Nouna), 
, subdivision de Kéniéba, ville de Kayes et centre de 
Toukoto. 

Guinée: Cercles de Boffa, de Boké,' de Conakry 
(sauf la partie classée en 2e zone), de Oubréka, de 
Forécariah, de Gaoual" de Kindia et de Siguiri. 

Autres colonies: Toutes les locaiités qui ne sont 
pas classées dans les quatre premi"res zones. 

SIXIÈME ZONE 

Toutes les autres localités. 

ANNEXE Nt> 3 

INDEMNITES DE DIRECTION OU DE COMMANDEMENT 
(Articles 13, 14, et 15 de l'a'rrêté do base) 

1. - INDEMNITÉ DE COMMANDEMENT 

Chef d'une colonie ou d'un territoire 3.000 
Gouverneur maire. de Dakar . .. . . 2.520 
Administrateur supérieur de la HaMe-Côte 

d'Ivoire . ' 2.100 
Adjoint au gouverneur administrateur de la 

circonscription de Dakar, administrateurs-maires 
d'une commune (1) . 1.680 
Commandant de cercle (2) : 

1re catégorie 1.500 
2e . . . . . 1.260 
3e . . . . . 1.020 
Adjoint à l'administrateur supérieur de la 

Haute-Côte d'Ivoire ou au gouverneur maire 
de Dakar. '. .., 1.020 

Chef' de subdivision (2) ou adjoint à un 
commandant de 	 cercle (3): 

1re catégorie 1.020 
2e 780 
3e 540 

II. - INDEMNITÉ DE DIRECTION 

Gouvernementgénérat et services gétiéraux . 
Secrétaire général . . 3.000 
Directeur du contrôle financier, procureur 

général, chef du service judiciaire, directeur des, 
finances, directeurs généraux, trésorier général 2.520 

Inspecteur général des affair·es administrati
ves, inspecteur général du travail, commissaire 
du Gouvernemerit aupr,ès de l'office du Niger, 
directeur adjoint d'un directeur général, direc
teurs et inspecteurs généraux du Gouverne
ment général, directeur adjo,int des transports 1.680 

Chef d'un service général, directeur du Da
kar-Niger, sous-directeur ou chef d'un service 
d'une direction générale (4), adjoint 'au direc
teur du contrôle financier . . . . . . . 1.260 

Chefs de service ou sous-directeurs d'une 
direction du Gouvernement général ou d'un 
réseau, chefs d'arrondissement des transports 
(4), chef d'un cabinet, délégué du contrôle 
financier aupr",s de l'office du Niger, délégué 
des colonies aupuès de l'office du Niger 840 

Colonies 

Secrétaire général . . . 1.680 
Inspecteur des affaires administratives 1.500 
Chef ·du service, des transports, chef du ser

vice des travaux publics, chef du bureau des 
finances . 1.260 

Chef <l'un service général dans, une colonie" 
(4), chef du bureau économique, chef de la 
sûreté ou d'un service assimilé (4), chefs 
d'arrondissement important des travaux publics 
(4), chef du bureau d'ordoimancement d'un 
réseau 1.140 

Chef du cabinet ou d'un bureau du Gouver
nement (5) 780 

(1) Cette indemnité exclut celle de commandement du cercle, 
dont la commune est le chef-lieu. ~ 

(2) Le classement des cercles ou subdivisions est fait par 
le gouverneur dan-s chaque colonie. Il est approuvé par le 
gouverneur général pour les- cercles. 

(3) Un seul adioint par cercle. 
(4) fixés par décision du gouverneur général. 
(5) Autres que le bureau des finances ou le bureau de...; 

affaires économiques. 

ANNEXE No 4 

Les indemnités et avantages en nature pour frais 
de représentation ou de service restent ceux ..qui ont 
été fixés par les textes antérieurs. 

ANNEXE No 5 

INDEMNITES POUR fRAIS DE DEPLACEMENT 
(Articles 17, 18 ef 19 de l'arrêté de base) 

1. - INDEMNITÉ JOURNALIÈRE DE DÉPLACEMENT 

Se reporter à l'arrêté général nO 2405 F. du 13 
juillet 1942 (J. O. A. O. F., du 10 octobre 1942). 

II. - INDEMNITÉ FORFAITAIRE DE DÉPLACEMENT 

10 Chefs de colonie ou de territoire: 

Voir l'arrêté nO 159 F. du 15 janvier 1943. 
20 Autres fonctionnaire's:, 

Indemnité mensuel\.e égale à 6 fois l'indemnité 
journalière de déplacement à laquelle a droit le 
fonctionnaire intéressé en déplaeement temporaire 
(tableau de classement annexé à l'arrêté nO 2405 F. 
du 13 juillet 1942). 

Le taux forfaitaire peut être porté à 12 fois l'in
demnité journalière pour les ,employés subalternes 
des chemins de f.er ou les, fonctionnaires de la police 

'spéciale astreints à des déplacements constants, 'sur 
décision de l'ordonnateur du budget des transports. 
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Mode d'attribtition Maximum: 375 francs pa'; mois. 
La liste des fonctions ou emplois dont les titulaires 

reçoivent l'indemnité forfaitaire li. l'exèlusion de l'iR
demnité normale est fixée par Une 	 décision du gou-. 
verneur général. 

L'indemnité est attribuée par une décision de Î'or
donnateur sur le vu d'un état du chef de. service} 

· sm y a lieu. 

Ill. - .INDEMNITÉ POÙR PERTE D'EFFETS 

il auquel est imputée la dépense sur le vu d'un état du 
Pute 1 Pem i. chef de service attestant que l'intéressé occupe unCATÈGORJES 

Perte , 1 emploi donnant droit à l'indemnité. ~ ,a'lltn. ' PUllall,- 1tOlale 
Déer~t du S juU1et 1897 A. G. 6" 2~a5 P. dl1II lQ1U11 lUt n<1 n' 2 

Il Il. - INDEMNITÉ HORAIRE 

-, .1 Bénéficiaires
'5.600~atégorie spé~jule tB.OO( 12.00011"fl catégorie A ••• 
4.000 1; Personnel de l'enseignement pour les cours supplé1re.- B ; .. 14.400 8.000 

1 mentaires.2< 
3.200 , Person....!1.el subaltert>e de 	 tous les services appelé· à ( 12.000 7.2002' catégorie..... J 3' 

3e catégOrie.. ; , ... 

40 c~tégod:é. . .. , " 
5e catégorie. ' .• .

. 

.- ',' -

1/15< quand le travail supplémentaire doit s'effee
tuer ·aussi bien d'e nuit (de 21 à 6 heures) que de 
jour. 

Maximum: 510 francs par mois. 

Mode d'attribution 
La liste ·des emplois donnant droit à l'indemnité 

est fixée par une décision du gouverneur généraJ. 
L'indemnité est attribuée par l'ordonnateur du budget 

l',1 ~:v~~I~:~~~. ordre, en dehors des heures de bureau4' ~ 
i 5' , 1 9.600 2.6005.600 1 

6~J :1 	 Taux 
4.80C 1.000'7' ~. 7.200 Il la Service de l'enseignement:'1 

" Professeurs agrégés ou assimilés 	 SIl 
4.000 2.500 licenciés ou assimilés 	 50 

r10b 3.000 1.500 " 
go 	

J::: Instituteur du cadre commun supérieur: ._. 
.~. ." . ... - Dans une école normale ou primaire supérieure 40 

Dans une autre école· .\. . . . . .'. . 25Mode d'attribution 
. Sur la. demande de l'intéressé attestant la perte instituteur du cadre secondaire: 

subie ef pàr déèision de l'ordonnateur du bud!L~t , Dans une école primaire supérieure 15 
auquel incombe la dépense. 	 li Dans une autre école . 11 

l
i.I:' Maximum: 2 heures par semaine dans l'f!nseigne

ment secornlaire ou primaire supérieur; 
3 heures par semaine dans l'enseignement primaire. ANNEXE No'6 	 1; 

II Le :maximum ci.dessus ne pourra être dépassé qu'à 
INDEMNITES POUR TRAVAüX OU HEURE~ SUPPLEMENTAIRES i' titre tout à fait exceptionnel: par décision du gouver

(ArticJés' 20, 21 et 22 de rnrJ"ê!~ de b;1~e) 'i neur général-pour les étab'lissements de Eenseignemen't 
, :. secondaire ou de l'enseignement technique ou prlmair~

1. - INDEMNITÉ FORFAITAIRE ! 	 supérieur, .sur la proposition du directeur général et 
ap~ès l'avis de 1'6rdonnateur délégué; par décisionBét!éliciaires 
du chef de la colonie Ou de territoire, sur la proposi

a) Chargés de )oours à l'éc.ole de méçlecine ou il il tion du chef du service et apnès l'avis de 'l'ordonnateur 
l'école vétérinaire~.. délégué dans les autres cas. 

Il) Tous les fonctionnaires, autres que ceux du.ser- l' 

vice de l'enseignçment, qui sont chargés de cours . ri U$ demandes de dérogation ne seront recevables 
administratifs dans un ~ervice ou de cours dans un i! qu.e si elles sont formulées à titre provisoire, en 
établissement d'enseignement autre que l'école de ii annexe à une demande.de èomplément d'effectif et si 

· médecine ou l'éoole vétérinairf!. Fonctionnaires char€,és " le per~onnel nécessaire. pour assurer le service. da(lS: 
de. travaux spéciaux ne rentrant pas dans l'exercIce des conditions plus normales ne peut être recmté. 
normal de feur fonction (rapporteur au conseil· du Les décisions ne seront valables que pour trois mois l' 

contentieux' ou censeur de la banque d'émission, par Il et les demandes de dérogation devront être renouve

e)(emple):' Personnel des services ou exploitations ,~ lées en conséquenèe. 

à caradièTe industriel appelé, en raison des exigences II' 
 20 Autres services: 
nonnales du service, à travailler 	 fréquemment en il',·1 De jour: 1/200< de la solde effective et du supplé· dehors des heures de bureau ou 	de setvi,e (tr! et merit colonial ou des émoluments correspondants. 
distribution, )d~ pcourrierl dants .lets ,bureaux d; post~,' Il'. De nuit (21 à 6 heures): 1/100<.par exemp' e. ersonne as rem a un service seml

'Permanent, lorsque le logement gratuit n'est pas Maximum: 25 heures par mois. 


1 fourni. 	 [1 Mode [l'attributionTllùx 
L'indemnité est ajtribuée par l'ordonnateur du bl1d

a) 1/10e. de la solde effective et du supplément .i' get auquel incombe la dépense, surIe vu d'un état du 
colonial; chef de service attestant que le trayai! a été fait ou te 

.Maximum: 750 francs par mois, cours professé sur ord.re, en dehors ·des heures tOH

b) 1/20e de la solde effective et du supplément rantes et sans rédllction du service normal. En cas 
~colonial ou des émoluments correspondants. de réduction du service normal' le nombre des heures 

http:demande.de
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supplémentaires est corrigé en conséquence. L'état 
indique jour par jour le nombre des heures. supplé
mentaires. 

La durée du travail supplémentaire doit dépasser 
lIne· demi·heure pour chaque jour considéré:· 

ANNEXE No 1 

'INDEMNITÉS OU ALLOCATIONS PROFESSIONNELLES 

1\. - INDEMNITES DE RESPONSABILITE 

. INDEMNITÉ DE CAISSE" 

Bénéficiaires 
Tout fonctionnaire ayant la gestion d'une caisse: 

a&:ents ,pédaux,. agents intermédiaires, gérants de 
calsses d'·avance, comptables diverS autres que les 
comptables du trésor. 

Taux 
. Applicable par tranche. à la somme des paiements 

il 
" liII 

"' 

1 

. 
i.' Il 

Taux 

Normal: 1 pour mille du montant des "sommes 
,reçues ou versées. 

Spécial.: 0,2 pour milIe du· montant des sommes 
reçues ou versées. 

Maximum: 210 francs par mois. 

Mode d'attribution 

Par décision de l'ordonnateur sur le vu d'un état 
mensuel· du chef de. service, attestant les sommes 
reçues ou vers·ées. 

" 
* 

B. - PARTS D'AMENDES OU DE SAISIES 

Bénéficiaires 

,(Voir "article 23 de l'arrêté de base, premier alinéa). 

Répartition 

50 0/0 au budget qui bénéficiè des . recettes nor
males; 

~t des encaIssements constatés au 31 décembre de300f0 au personnel du service et aux tiers ayant 
l'année antérieure, d'après le procèS'verbal de 'véri- aidé à la découverte de la fraude; 
fication·de caisse à cette date. 

Tranche inférieure li 1.000.000 . 
Tranche de 1.000.000 à 5:000.000 
Tranche de 5.000.000·à 10.000.000 
Trancne de 10.000.000 à 20.000.000 
Au-delà de 20.000.000 . . 

Mode d'altri/Juiion 

. 20"10 à un fonds commun. 
1 pour mine li La part du budget s'accroîtra de la part du person
0,15 pour mine 1::,.' nel ou des tiers lorsqu'il n'y aura pas d',attribution 

'0,50 pour trime de primes. . 
0.25 pour mille i! 

Mddalités d'attrlbutiOll0.10 pour mille 

Il 
II· La répartition du fonds co"mmun et l'attribution des 

primes rev·enant au personnel dL! service ou aux· 
1Par décision du chef de la colonie ou du territoire Hers sont fixées par une décision du gouverneur 

qui fix-era chaque année I.e montant mensuel de l'in . général. 
demnité pour chaque caisse. Décision du gouverneur" l' * . général pour les services ne relevant pas de l'auto· 
rité d'un gouverneur (Dakar-Niger). 

INDEMNITÉ DE· MAGASIN 

Bénéficiaires 

Tout gérant de magasin Olt dépositaire comptable. 

Tao.x 

Applicàble à la valeur des approvisionnements en 
magasin ou dll matéri·el en dépôt au 31 décembrè 
de l'année antérieure, d'après le compte de gestion 
ou l'inventaire. . . 

0;50 pour mille de la valeur des approvisionnemént .. 
ou du matériel en dépôt. 

Maximum: 510 francs par mois. 

Mode d'attribution 

. Dans les mêmes conditions que l'indemnité de 
caisse. 

INDEMNITÉ DE BILLETAGE OU DE PERCEPTION 

Bénéficiaires 

Taux normal: tout fonctionnair~ appelé à recevoir 
ou il distribuer des "eni.ers publics sans, avoir la 
géranée ·d'une caisse: biHeteurs, collecteurs de menus 
droits et taxes, ,etc... autres que les fonctionnaires 
ci-après. 

Taux spécial: "'employés. des postes, des chemins 
·de fer ou autres exploitations industrielles chargés 
·de recevoir' les r~cettes journalières, à l'exception 
·dès comptable~ eux-mêmes. . 

1 * 
C. - LOGEMENT DE SERVICEd 

BénéficiairesI! 
Service de l'enseignemellt.. proviseurs, directeurs,

li surveillants généraux, surveillants d'internat et écollo, 
, Il mes' d'un établissement de l'enseignetrientsupérieur.
i' secondaire ou technique ·oud'une école primaire supé
:: rieure. Directeur d'une école. de l'enseignement pri
" 'maire, instituteurs chargés d'une école rurale. 
il Service de sanié: médecins. et Ïl\firrniers résidents,' 
Il sages-femmes résidentes, gardiens de lazaret ou de 
'. lépros·erie.
il 
: j Service des traMmissions: reoeveUTs et gérants des 
· li bureaux des postes, télégraphes .et téléphones, chefs 
1 d·e station radiotélégraphique. .
;i Service de l'enregistrement: receveurs de l'enre

"[strement • 
. 1 " 

Service dé la police: chef du service <;Ie la sûreté 
1 dans une colonie, chef du service sp'écial du Dakaril Niger, commissaire de police ou fonctionnaires rem
, 	 ·plissant. œtte fonction dans les centres, 

Service relevant de la direction des transports:. 
1 	 chefs de gare ou dè station, maîtres et sous-maîtres 

de ph~re assurant 'Cffectivement. la surveillanœ des 
pha"es, 

Service actif des douaJles ou des .corps .â formation. 
militaire, lorsqu'il est logé dans des casernements, 

'. des postes 'de garde ou dl' surveillance. 
P.erso/l.lUJl de tous Les services chargé d'un service 

&fmi-permanent, sur décision du gou\'erneur général. 
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AMEUBl.EMENT 

L'ameublement qui doit être fourni aux bénéfici

aires d'un logemept de service est fixé par une 

décision du gouverneur général. 


.. 

* * 

D. - INDEMNITE D'BNTRETIEN D'UN VEHICULE 

Bénéficidir,es 

La liste des emplois pour lesquels est, autorisé 

l'usage d'un véhicule personnel (automobile, hippo

mobile ou picyclette) est fixée par une décision du 


'gouverneur général. Elle est limitée, en ce qui con
cerne les automobiles, aux emplois dont les titulaires 
ne peuvent user, du fait des circonstances, de voitures 
administratives de servicè. ' 

Taux 
'1

Véhicule automobile . 510 francs pal' mois 
Véhicule hippomobile , . , 300 francS par mois 
BicyClette '; . 60 francs par mois 

Mode d'allocation 
L'indemnité est attribuée chaque mois par décision 

de \-'ordonnateur du budget auquel incombe -Ja dé
,pense, sur ,la proposition du chef de service. 

,. 

$: * 

E. -. PRIMES POUR CONNAISSANCES SPECIALES 

But 

Rémunérer les connaissances nécessaires 
tains' 'emplois ou travaux, ces connaissan,ces 
tant, toutes choses égales d'autre part, 
d'utilisation de ceux qui les possèdent. 

Bénéficiaires 

pOUT cer
augmen-· 

la valeur 

Pers~nnel des administrateurs oa des ser~ices civils': 
fonctionnaires titulaires d'un diplôme de langues 
indigènes ou de, langues orientales, 

, Personnel du service des transmissions.- titulaires 
du brevet technique de vérificateur des postes, télé
graphes et téléphones; fonctionnaires chargés de la 
manœuvre d'appareils' télégraphiques rapides ou du
plexés, de l'entretien d'installations automatiques ou 
d'une installation de mesure perfectionnée; spécia
listes de la protection ràdioélectrique; personnel em
ployé dans un laboratoir,e central de radio,; personnel 
charg" d'assurer les liaisons internationales. 

1 

Taux '1 

Titulaires d'un diplôme ou d'un brevet: 
par mois. 

Autres cas: taux variable jusqu'à 200 

200 francs 

francs par 
~ois. 

Mode d'attribution 
Par décision de l'ordonnateur, sur 

du chef du service, 
,Pour ,les fonctionnaires possédant 

spéciales, le cheI du service propose, 

la proposition 

des aptitudes 
ciTaque mois, 

I,e taux de l'indemnité à allouer aux intéressés dans 
la mesure où ces ;Îptitudes 'ont été utilisées au cours 
du mois considéré. 

* 
* * 

F. -INDEMNITES PROFESSIONNELLES 

DES SERVICES OU EXPLOITATIONS 


,A C'ARACTERE INDUSTR!,EL 


1. - INDEMNITÉ POUR TRAVAIL NORMAL DE NUIT, 

But 
Rémunérer la fatigue supplémentaire 'qu'entraîne le 

travail ,de nuit, lorsque les nécessités du service' 
normal exigent qu'il s'exécute de nuit en tout ou 
en partie. 

Bénéficiaires 

Personnel administratif astreint à travailler' coUram
ment de nuit, d'une façon active, à 'l'exclusion par 
conséquent du personnel de garde ou de surveillance 
de nuit. 

Taux, 

500/0 de la solde effective et du supplément colonial 
'quand le service s'exécute' en totalité de nuit (de 21 
à 6 heures). Forfait fixé, à partir de ce taux, pro
portionnellement à la partie du service s'exécutant 
de nuit, dans les autres cas. 1 

Mode d'attribution 

La liste des 'emplois donnant dr-oit à l'indemnité 
et le taux forfaitaire sont fixés par une décision du 
gouverneur général sur la proposition des gouYer
neurs ou du directeur du service" lorsque' ce dernier 
ne relève pas d'utI gouverneur. 

L'indemnité est allouée chaque mois par décision 
de l'ordonnateur, sur la proposition du chef de ser
vice. 

* 
* * 

II. - INDEMNITÉ DE TRAFIC TÉLÉGRAPHIQUE 

(Service des transmissions) 

But 
Rémunérer de façon particulière les heures supplé

mentaires effectùées pour assurer le irafic télégraphi
que dans le plus bref délai tout en donnant'la garantie 
que les télégrammes seront transmis avec soin. 

Bénéficiaires 

Personnel chargé de la transmission des télégram
mes. 

Taux 
0,20 par télégramme' ordinaire' reçu ou transmis 

correctement; , 
0,10 pour les télégrammes en transit. 

M ode d'attribution 
'Par décision de l'ordonnateur sur la proposition 

du chef de service. 
*, 

::: * 
III. - PRIME, DE CONTRÔLE DES PERCEPTIONS 

But 
Rémunérer le soin apporté dans le contrôle de la 

perception des recettes. 
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Bénéticlair.es 
.Personnel subalterne chargé du contrôl.e des recet

tes d'une ·exploitation ou d'un service à caractère 
indJ.Istriel. 

TM>: 
2% du montant des perceptions supplémentaires 

avec un minimum de 0,25 par perception et un maxi
mum de 210 francs par mois. . 

Modfe d'attributioft 

Par décision de l'ordonnatéur, sur' la proposition 
du cher du service, au vU du relevé des perceptions 
supplémentaires. .. . 

.. * 
1 

IV. - i>kIMES DE' llENDEMENT 

Ces primes ont pour but d'inciter les mécaniciens, 
chauffeurs ou éonducteurs· d'un engin mécanique à 
entretenir avec soin leur machine et à réaliser des 
-économies de combustibles et de lubrifiants tout en 
respectant les horaires ou le rendement horaire; éga
Iement à. pousser les surveillants, ouvriers ou manœu
vres d'un chantier à a=oÎtre le rendement de leur 
chantier. 

.' L~ bénéficiaires et les taux sont fixés par des 
décisions du gouverneur général. 

La prime est attribuée par décision de l'ordonnateur 1·du budget auquel incom\Je' la dépense, sur la pro po
1>ition du chef de service, avec état mensuel à l'appui. 

.. 

1 

4> .. 

V. - PRIME DE PILOTAGE 

But 

lilciter les pilotes à assurer,. dans les délais les 
(llus courts, l'entrée des navires au port. 

Taux 
50 francs par mouvèment de jour; 


100 francs par mouvement de nuit. 


Mode d'attribution 

Par décision de l"ordonnateur sur la' proposition' 
du chef du service du port et le relevé des mouve
ments 'des batea:ux. 

* 
* 

VI. - PRIME: DE l'LONGÉE DES SCAPHANl)!UERS. 

.Bul 
Rémunérer le travail spécial de scaphandrier lors

qu'il est aSSllre par tin personnel dont ce 'n'est pas 
le travail cmlrant. 

Taux 
50 francs par .heure de plongée. 

Mode d'attributioft 

.comme pour l'indemnité de pilotage. 

(0 * ., 

VII. - P~IME . DE: CllCHEUllS ET LINOTYPISTES 

But 
Dédommager les ouvriers imprimeurs des dépenses 

auxquelles ils sont astreints pOur éviter les effets du 
saturnisme. 

. Linotypist
Clicheurs 

es 
. 

TfNt>: 
7'francs par jour . 
2 francs par jour. 

Mode d'attribatioft 

Payée mensùeHement sur le .vu de l'état de soUe 
prése,nté par le chef du service.. 

G' - GRATIFICATIONS 
(Article 23 d. l'arrêté de base.) 

But 
Récompenser le zèle apporté dans l'exécution du 

service au cours de l'année par le personnel partiCu
lièrement méritant. 

Bénéficiaires 

Personnel subalterne des services OU exploitations 
à caractère industriel,' dans la limite' de la moitié de 
ce personnel. La liste des emplois dont les til'ulaires 
peuvent bénéficier de gratifications egt fixée par déci
sion dllg'011vernelir général. 

TfNX 

Variable jusqü'à 1/15< de la solde effective et du 
S'Upplément coLonial. 

Mode d'attri~ution 
Chaque mois, par décision de l'ordonnat~ur, sut 

la proposition du chef du. service. 

ANNEXE No 8 

RET.NUES POUR LOGEMENT 

La retenue pour logement est prélevée sur la solde 
des foncdo.nnaires qui, niayant pas droit à Un loge
ment de fonction (annexe n" 4, avantages en na~ure), 
ou de ~ervice (annexe n" 7, C), sont cependant logés 
dans 'un bâtiment administratif. ' 

Tm>: 
Logements définitifs: 1/15. de la solde effecti 'c. 
Logements provisoires: 1/30< de la solde effective. 
Le classement des logements fait l'obj,et d'une dé

cisIon du chef de la "olonie oU du' territoire. Le' loge
ment comporte l'ameublement fixé par décision du 
g011vetneur général. 

Versement 

La retel1Ue est prélevée sur le traitement à l'occasion 
du paiement de la solde,. sur le vU de la décision 
d'affectation du logement. Elle porte Sur la période 
pendant laquelle le fonctionnaire a été effectivement 
logé. 
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